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ROSSIER, G u i l l a u m e , prof, ord . , Rielieinonl, Petit Chêne. T. 90.08. 
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BOYEN, W i l l i a m , av . de l a G a r e , 29. T . 44.20. 
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M M . D E N É R É A Z , A l e x a n d r e , sq. J. O l iv ie r , 20. 

D U S S E R R E , Char les , Station fédéra le , Mon tag i b e r t . T . 86.94. 

FMS, Hen r i , a v e n u e D a p p l e s , 1. 

G O L D S T E I N , H e n r i , M o u s q u i n e s , 4. 

G O U M A Z , L o u i s , a v e n u e de M o r g e s , 10. T . 25.49. 

G R A F . A r t h u r , Merce r i e , 12. 

H E I M , Fr i tz , G r a n d Chêne , 8. T . 23.42. 

J A G C A R D , F rédé r i c , Pu l l y , Cha le t S a n s Souc i . T . 99.93. 

J Ê Q T J I E R , Char les , rue du L i o n d 'Or , 2. T . 66.66. 

M A R T I N E T , Gus t ave , a v e n u e Jo l imont , 7. T . 86.97. 

M E S S E R L I , F ranc i s , Bé thusy , 1, T . 46.66. 

M O N T E T D E , Char l e s , V e v e y , Qua i de l a V e v e y s e , 10. T . 6.44. 

N I C O D , P l ac ide , av. de l a G a r e , 26. T . 20.50. 

O U L I A N O F F , N i co l a s , M o u s q u i n e s , 13. 

P A S C H O U D , Hen r i , R i chemont , Petit C h ê n e . T . 33.04. 

P E R R E T , Char les , C l a r e n s , P r é Bo i sé . T . 53 M o n t r e u x . 

P E R R I R A Z . L o u i s . Renens . 

R O C H A T , R o d o l p h e , rue d u L i o n d 'Or , 4. T . 63.35. 

S C H A G H T , H a n s , a v e n u e des A l p e s , 44. T . 89.52. 

S T E C K , H a n s , As i le de Cery . T . S5.58. 

T H É L I N , Cha r l e s (en congé ) . 

V A N E Y , Fé l i x , av . F ra i s se , 12 ( en c o n g é ) . 

V O L A I T , G e o r g e s , r ue J. L . de B o n s , 2. 

W A N N K R , F rédér ic , av . de R u m i n e , 45. T . 25.32. 

L E C T E U R S 

M M . A M A U D R U Z , Char les , route de G e n è v e , 56. 

G I L L I A R D , P ie r re , v. d u Mont , S i gna l . T . 55.67. 

S T A D L E R , Jacob , av. D r u e y , 11. T . 27.06. 

R A P I N , René , chemin des A u b é p i n e s , 15. 
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P R I X D É C E R N É S P A R L ' U N I V E R S I T É 

( V o i r l e s r è g l e m e n t s s p é c i a u x . ) 

I. PRIX DE CONCOURS : — de 100 à 200 francs. — Sujets 
choisis dans la liste publiée. 

II. PRIX DE FACULTÉ : — de 300 à 500 francs. — Sujets au 
choix du candidat. — S'annoncer d'a
vance au recteur. 

III. PRIX BIPPERT : — 1200 francs. — Travail inédit sur un 
sujet de droit suisse, au choix du candi
dat. 

IV. PRIX BRUNNER : — 200 francs — pour renforcer éven
tuellement un prix de concours ou un prix 
de faculté, décerné à un travail se rappor
tant aux sciences physiques, naturelles 
ou pharmaceutiques. 

V. PRIX HENRI ED. DE CÉRENVILLE (bisannuel) : — 950 
francs. — Travail original de science 
médicale, se rapportant si possible au sys
tème nerveux. 

VI. PRIX R. COUSIN ; — 50 francs. — Destiné à récom
penser les candidats qui auront obtenu le 
meilleur résultat à l'examen propédeuti-
que de l'Ecole d'ingénieurs. 

VII. PRIX DAVEL (trisannuel) : — 800 francs. — Travail 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise 
d'avant 1815. 

Vl ï l . PRIX A. DOMMER : — 500 francs — Destiné à récom
penser chaque année l'étudiant ingénieur 
civil, mécanicien ou électricien qui, ayant 
accompli sans interruption à l'Ecole d'in
génieurs le cycle complet des études, aura 
obtenu la meilleure moyenne générale (pas 
inférieure à 8,5). Le prix comporte la 
mention LAURÉAT DU PRIX A. DOMMER, 
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IX. Prix Dr Emile Duboux : — 175 francs — Travail sur 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 

X. Prix Marc Dufour (bisannuel). — 1100 francs. — 
Travail dont le sujet doit être choisi 
dans l'une des branches enseignées dans 
la faculté de médecine. 

X I . Prix Folloppe : — 1 0 0 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat. 

XII . Prix W. Grenier: — 2 5 0 francs — destiné à récom
penser les élèves des deux années supé
rieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant l'année d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets ». 

XII I . Prix D* César Roux : — 700 francs pour 1 9 2 8 — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XIV. Prix R. Whitehouse : 3 5 0 francs pour 1928. — Travail 
sur un sujet d'histoire ou de littérature 
intéressant à la fois la France et la Suisse. 

N E . — L e s mémo i r es doivent être déposés au secrétariat de l 'Univers i té 

avant le 1 e r novembre . 
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SOCIÉTÉ SUISSE DE PHARMACIE 

Fonds pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 
en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met au 
concours le travail suivant : 

« Déterminer la quantité d'acide silicique que con
tiennent les plantes siliceuses du mélange d'herbes de 
Kûhn, Herba Equiseti, Herba Polygoni avicularis, 
Herba Galeopsidis ochroleucae, resp. Tetrahit, recueil
lies dans des stations différentes. Distinguer entre la 
quantité totale d'acide silicique et la quantité soluble 
dans l'eau, à l'état fiais et séché. Examiner aussi si 
d'autres plantes de notre flore (p. ex. Galeobdolon) 
entrent en ligne de compte pour les drogues siliceuses.» 

Terme pour la présentation du travail : 31 mars 1928. 
Le travail devra être adressé à M. le professeur 

H. Golaz, pharmacien à Lausanne, Hôpital cantonal. 
La commission dispose pour ce travail d'une somme 

de 1000 francs. 
Les conditions du concours sont déterminées par le 

règlement du 15 novembre 1923, publié dans le Jour
nal suisse de pharmacie, N° 52. 1923. Des tirés-à-part 
de cette publication peuvent être demandés aux di
recteurs des instituts pharmaceutiques des Hautes Eco
les suisses ainsi qu'au secrétariat de la Société suisse 
de pharmacie, Weinbergstrasse, 97, à Zurich. 
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L e prix consiste en la médaille du fonds accompa

gnée d'une somme d'argent dont la commission fixe 

le montant. L 'ouverture des enveloppes avec le nom 

de l'auteur (ainsi que la distribution du p r i x ) a lieu, si 

possible, à l'occasion de l 'assemblée générale de la 

Société Suisse de Pharmacie . 

Messieurs les professeurs ou privât docents de 

Chimie pharmaceutique, Toxicologie , Botanique phar-

siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 

disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar

macie et aux pharmaciens qui désirent entreprendre 

un des travaux mis au concours chaque année, soit en 

leur donnant des conseils soit en mettant à leur dispo

sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne participent pas au con

cours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat 

de la Société suisse de pharmacie. 

Zurich, le 20 mai !9C27. 

Le secrétaire de la commission, 
D1' H. S P I L L M A N N . 



SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISK 

L A S O C I É T É A C A D É M I Q U E V A U D O I S E 

Président : M. Arthur F B K Y M O N D , 

directeur de l'Assurance Mutuelle Vandoise, Lausanne, 

groupe les amis de l 'Université de Lausanne ; elle 

cherche à entretenir une atmosphère de sympathie 

autourde celle-ci et à seconder utilement ses efforts. 
Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments 

et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 

Jusqu'à ce jour, elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 
Elle a payé d'importantes subventions pour aider 

à l ' impression de thèses de doctorat particulièrement 
distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pour

raient utilement témoigner leur reconnaissance à leur 
aima mater en se faisant inscrire â 

L a Société A c a d é m i q u e V a u d o î s e . 

Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 

Une notice et des bulletins d'adhésion se trouvent au 
secrétariat de l 'Université. 

M A I S O N DES É T U D I A N T E S 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu
diantes sur 

La Maison des étudiantes, 
avenue du Léman, 30, Directrice : Mlte Eau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham
bres et pension, ou pension seule. Le Comité recom
mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 



1 1 DISPOSITIONS PRINCIPALES 

D I S P O S I T I O N S P R I N C I P A L E S 

C O N C E R N A N T L E S É T U D I A N T S E T L E S A U D I T E U R S 
A L ' U N I V E R S I T É DE L A U S A N N E . 

(Extraites du Règlement Général de l'Université, du S mars 
1918 [R.G.] et du Règlement de la Caisse des Assurances et de 
la Salle de Lecture, du 10 mars 1920 [G.A.]. Pour de plus am
ples renseignements, voir les deux règlements cités). 

1 

ÉTUDIANTS 

I m m a t r i c u l a t i o n . E x m a t r i c u l a t i o u . 

R. G. Art. 22. Pour être immatriculé, le candidat doit être 
porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, 
ou de titres équivalents. Il doit en outre satisfaire aux dispo
sitions réglementaires des facultés et écoles. La carte d'imma
triculation doit mentionner la faculté ou l'école dans laquelle 
l'étudiant a été admis ; cette carte n'est accordée aux étu
diants étrangers que sur présentation d'un permis de domi
cile régulier délivré par l'autorité de police compétente. 

R. G. Art. 24. Le chancelier de l'Université statue sur les 
équivalences, après avoir pris l'avis de la faculté ou de l'école 
intéressée. 

Une immatriculation provisoire peut être accordée par le 
chancelier, sur préavis du conseil de la faculté ou de l'école 
intéressée, aux étudiants qui présentent des titres dont l'équi
valence ne peut pas être établie au moment de l'inscription. 

R. G. Art. 25. Les étudiants exmatriculés d'une autre Uni
versité sont admis de droit dans celle de Lausanne. 

lis devront produire les diplômes et certificats présentés 
pour leur première immatriculation, à moins que la carte d'ex-
matriculation ne mentionne ces pièces. 
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R. G. Art. 23. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades (loi, art. 
29). Cette dernière disposition doit figurer sur la carte d'im
matriculation. 

R. G. Act. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés. 

R. G. Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour leurs études et leurs re
cherches dans les collections publiques. 

R. G. Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour 
le semestre d'hiver, et avant le S mai pour le semestre d'été. 
Il joint à sa demande les pièces requises à l'art. 22 , et, s'il est 
étranger, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des ti-
nances de cours est fixé par l'art. 43. 

Dans des circonstances extraordinaires, le chancelier peut 
autoriser l'immatriculation après ces dates. 

R. G. Art. 33. En demandant leurimmatriculation, les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Us 
en reçoivent uu récépissé sur leur carte d'immatriculation. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci se font 
exmatriculer. 

R. G. Art. 30. Les étudiants exclus d'une autre Université 
devront présenter, pour être immatriculés, une autorisation 
spéciale du Département de l'instruction publique ; celui-ci 
s'enquerra auprès de l'établissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université. 

R. G. Art. . 22 . L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à la cbarge du candidat une faute qui serait dénature à 
entraîner l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres b), c) et <{). Cette décision est prise 
par la commission universitaire. 
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R. G. Art. 32. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'in
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau de 
l'Université, et d'aviser immédiatement celui-ci de ses chan
gements d'adresse. 

II 

AUDITEURS 

R. G. Art. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 
à titre d'auditeur doit se taire inscrire au secrétariat en ac
quittant, en plus de la finance des cours, de 8 fr. par semes
tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 
semestrielle de 10 fr. 

Règlement de la Faculté du droit. Art. 6 §-2 : Les audi
teurs qui désirent suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en taire la demande au professeur. La 
faculté peut, sur la proposition de celui-ci, limiter leur nombre. 

R. G. Art. 4-1. Un livret de cours est. remis aux auditeurs 
qui le réclament. 

R. G. Art. 34. Les auditeurs peuvent, sur leur demande, 
et moyennant cotisation, être admis à la salle de lecture et 
mis au bénéfice de l'assuranee-accidents. 

C. A. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salie de lecture paient la somme de 5 fr. par semestre. 

111 

FINANCES, INSCRIPTIONS, VISA DES LIVRETS DE COURS 

R. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 
elle est réduite de moitié pour les étudiants suisses régulière
ment exniatriculés d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans le même délai que celle des 
cours. 
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R. G. Art. 33. La finance d'exmatriculation est de 10 fr. 

R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs cours universitaires (collegia 
privata), représentant au moins 8 heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans la faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispenser de ce minimum ies étudiants qui en font 
la demande. 

• R . G. Art. 38. La finance des cours universitaires (collegia 
privata) est de 6 fr. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Art. 37. b) Pour les cours publics (collegia pu-
blica) il n'est perçu qu'une finance d'inscription de 10 fr. 

R. G. Art. 39. Des règlements spéciaux fixent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G. Art. 4L L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée par le recteursur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre. 

K. G. Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de la 
finance des cours (loi, art. 32) doivent en adresser la demande 
au recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du Con
seil de la l'acuité intéressée, au Département de l'instruction 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. 

R. G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
livret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré
senté au visa des professeurs. 
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Si l'étudiant perd son livret, le secrétariat .peut lui en dé
livrer IIJJ autre exemplaire, moyennant paiement d'une taxe 
de '20 fr. fixée par la commission universitaire. 

Par décision du Conseil d'Etat des 11 mars 1951 et 15 fé
vrier 1922 tout étudiant immatriculé paie, par semestre, une 
taxe de5fr. en faveur de la Bibliothèque cantonale et univer
sitaire et une taxe de 5 fr. en faveur du Sanatorium univer
sitaire. 

IV 

GRADES, DIPLOMES, CERTIFICATS 

R. G. Art. 48. L'Université de Lausanne confère : 
a) des certificats d'études supérieures ; 
b) la licence ; 
c) le doctorat ; 

il) le diplôme d'ingénieur : 
e) des diplômes spéciaux. 

R. G. Art. 49. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi
ficat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée fixée par les 
règlements de faculté ou d'école. 

R. G. Art. 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et certificats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des facultés ou écoles. 

R. G. Art. 53. L'étudiant qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certificats d'études ; elles sont signées par les 
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Université. 
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V 

SERVICES AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS, 
ASSURANCE, COMITÉ DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE. 

R. G. Art. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels que : comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de secours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services ; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assurance-accidents. 

G. A. Art. 2. La Caisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de 10 fr. 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études (art. 41 du P.. G.). Cette co
tisation se répartit comme suit : 1" à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 % : 2o au comité 
de patronage, le 10 %• 

C. A. Art. 4. 11 est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint '250,000 francs. 

G. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. • 
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C. A- Ait. 8. Si l'étudiant malade préfère ne pas se faire 
soignera l'hôpital, ia caisse lui rembourse ses frais demaladi© 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 fr. par jour et de 90 jours de maladie. 

C. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

C. A. Art. 10. L'étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, rm touche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ne sont pas au bénéfice de 
l'assurance. 

C. A. Art. 11. Dans les huit premiers jours de sa maladie, 
l'étudiant malade adresse au bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin. A la fin de sa 
maladie, il lui adresse un certificat de guérison signé par 
son médecin et indiquant la durée de sa maladie. F a u t e 
d e ces p i è c e s , a u c u n e i n d e m n i t é n ' es t p a y a b l e . 

C. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fi'.; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barême contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à ia charge de ia caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident, professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera â ses ayants droit une indem
nité de fi-. 2,000. 

G. A. Art. 13. Les étudiants en médecine ou en sciences, 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 



DISPOSITIONS PRINCIPALES 21 

infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

C. A. Art. 14. L'usage de la salle de lecture appartient aux 

étudiants immatriculés. 

G. A. Art. 17. La salle de lecture est ouverte, sauf les di
manches et jours fériés, du 15 octobre au 25 juillet. 

Vf 

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 

R. G. Art. 35. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université. 
Le recteur doit être avisé de fa composition de leurs comi

tés. 

R. G. Art. 36. L'association qui commettrait des abus et 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. 
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S E M E S T R E D ' H I V E R 

DU 15 OCTOBRE 1927 AU 20 MARS 192S. 

Il y a à l'Université trois sortes de cours : 
•I) les COURS UNIVERSITAIRES proprement dits (COLLEYIA PRIVATA) ; 
H) les COURS PUBLICS (COLTEGIA PUBLIAI) ; 
ci des COURS PARTICULIERS (COTLEGIA PRIVATISSIMA), réservés aux étudiants, 
à l'exclusion des auditeurs. 

A I Ï H É V I A T I O N S : PUBL. signifie cours public; — P R I V . signifie cours 
particulier, soit PRIVALISSIMUM ; — G R! signifie cours gratuit. — Tous les 
cours qui ne sont pas suivis d'une d*» «-es indications sont des cours 
universitaires, soit COLLEYIA PRIVATA. 

F A C U L T É DE THÉOLOGIE PHOTKSTAJNTK 

La faculté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès-lettres ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. Il doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
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l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
l'histoire du christianisme, la théologie systématique (dogma
tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait approuver 
par les professeurs de la spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat peut se 
présentera l'examen final; l'Université lui confère alors le 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir, devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les 
épreuves à la suite desquelles il pourra être reçu dans le 
corps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Eglise 
nationale vaudoise. 

La faculté de théologie organise en outre, pour les candidats 
au grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès-sciences religieuses est conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes les prescriptions concernant ia licence 
en théologie, à l'exception de l'examen et des travaux portant 
sur la théologie pratique. La licence ès-sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à ia Commission de Consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat ia complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pratique. 
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I 

M. Emile GOLAY , prof. extr. 

1. Exégèse du livre de Jérémie 2 h. 
Lundi, à 8 h.; mardi, à 10 h., aud. 11. 

2. Exégèse du 2 d l ivre de Samuel 2 h. 
Vendredi et samedi, à 10 h., aud. VI. 

3. Histoire du peuple d'Israël et de sa rel igion. 4 h. 

Lundi, à 9 h.; mardi, vendredi et samedi, à 11 h., 
aud.IL 

4. Cours de langue hébraïque (obligatoire pour 
les étudiants qui n'ont pas fait cette étude 
avant leur entrée à la Faculté) ( p r i v . ) . . 2 h. 

Mardi, à 14 h.; vendredi, à 15 h., aud. IX. 

M. Emi le L O M B A R D , prof. ord. 

5. Histoire du siècle de J é s u s - C h r i s t . . . . 3 h. 

Lundi, de 10 à 12 h. ; mardi, à 10 h., aud. VI. 

6. Lecture du livre des Actes 1 h. 

Vendredi, à 9 h., aud. VI. 

7. Exégèse de la 1™ épître aux Corinthiens. . 2 h. 

Mardi, à 9 h. ; jeudi à 8 h., aud. II. 

8. Exégèse des paraboles 2 h. 

Jeudi, de 9 à 11 h., aud. VI (remplaçant : M. Perriraz). 

M. A imé C H A V A N , prof. ord. 

9. Histoire du christianisme : Réformat ion et 
Contre-Réfbrmation 4 h. 

Lundi, à 9 h.; mardi, de 8 à 10 h. ; vendredi, 
à 8 h., aud. VI. 

10. Histoire des dogmes : la scolastique catholique 3 h. 

Lundi, à 10 h. ; vendredi, de 9 à 11 h., aud. IL 
11. Histoire de la théologie moderne . . . . 2 h. 

Samedi, de 9 à 11 h., aud. IL 
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M. Aloïs F O R N E R O U , prot. ord. 

12. Histoire des religions 2 h. 

Lundi et jeudi, à 8 h., aud. VI. 

13. Dogmatique 6 h. 
Lundi, à 11 h., mardi, à 8 h. ; mercredi, de 10 

à 12 h. ; jeudi, à 9 h. ; vendredi, à 8 h., aud. II. 

1 * 1 . L L E U J U G L V ^ L L A L T L U L L I L ' - L I , J L L W L T M U . 

14. Analyse de textes 2 h. 

Mardi, de 15 à 17 h., aud. IL 

15. Théolog ie pastorale 1 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. II. 

16. Sociologie chrétienne 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. II. 

17. Liturgique 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. II. 

18. Ecclésiologie 1 h. 

Jeudi, à 11 h., aud. Il 

M. Gustave COLOMB, chargé de cours. 

19. La chaire protestante aux X V I e et X V I I e siè
cles . . . • 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. VI. 

20. Homilét ique 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. VI. 

21. Exercices pratiques 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. II. 

M. Jean S P I R O , prof. extr. 

22. Généralités sur le droit de la famille : ma
riage, divorce, filiation légit ime et i l légi
t ime, la tutelle 1 h. 

Jeudi, à 14 h., aud. VI. 
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Trois professeurs à tour de rôle : 

Exerc ices homilétiques et catéchétiques. 

Privât docents. 

M. Louis P E R R I R A Z . 

23. La formation de la tradition évangélique 
(priv. et g r . ) 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. II. 

M. Louis GOUMAZ . 

24. Lectures latines. Saint Thomas d'Aquin : de 
Eucharistia (priv. et g r . ) 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. II 

M. Arthur G R A F . 

25. Histoire de la Palestine jusqu'à l 'époque 
grecque (publ. ) 1 h. 

Jeudi, à 16 h., aud. II. 
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FACULTÉ DE DROIT 
NOTE. L'ÉTUDIANT ÉTRANGER QUI A FAIT SES ÉTUDES SECONDAIRES EN TUR

QUIE, EGYPTE, PERSE, SYRIE, PALESTINE, OU DANS D'AUTRES PAYS QUE LE 
CONSEIL DE FACULTÉ LEUR ASSIMILERA, PEUT ÊTRE AUTORISÉ À ENTRER À LA 
FACULTÉ DE DROIT EN SUBISSANT, UN EXAMEN PRÉALABLE. 

LE PROGRAMME MINIMUM DE L'EXAMEN COMPORTA DES ÉPREUVES SUR LES 
MATIÈRES SUIVANTES: L LATIN; i. LANGUE FRANÇAISE: 3. IIIIIIRUIURE D'UN 
GRAND PAYS D'EUROPE; 4. CHRONOLOGIE UNIVERSELLE: HISTOIRE POLITIQUE 
(DU DÉBUT DU X I X » SIÈCLE À LA GUERRE EUROPÉENNE) : (>. GÉOGRAPHIE POLI
TIQUE ; 7. LOGIQUE ; H. (AU CHOIX DU CANDIDAT) ÉLÉMENTS DE PSYCHOLOGIE OU 
ÉLÉMENTS D'HISTOIRE DE LA PHILOSOPHIE. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES, LES CANDIDATS DEVRONT 
S'ADRESSER AU DOYEN. 

C o n d i t i o n M d ' a d m i s s i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de droit, 
il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matu
rité suisse ou de titres équivalents. (Pour les étudiants étran
gers voir Note ci-dessus.) 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tons les cours 
de la Faculté de droit, et. s'il le demande, obtenir des certificats 
d'examen sur les branches qu'il a étudiées; mais ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout étudiant immatriculé à la Faculté de droit, qui veut se 
présenter aux examens de grades et obtenir un diplôme de li
cence ou de doctorat, doit présenter un des diplômes de ba
chelier es-lettres du gymnase classique de Lausanne ou un 
diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits sans titre, lis sont admis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mais la Faculté, sur la 
demande du professeur- intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
l'avis aux étudiants en droit. 
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M. François G U I S A N , prof. ord. 

1. Droit civil suisse : les droits réels 4 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h. ; jeudi et vendredi, à 8 h., 
aud. IV. 

Samedi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

3. Exercices pratiques de droit civil suisse et 
de procédure civile . . 2 h. tous les 15 jours. 

Lundi, à i ô h. )i, bibliothèque de ia Faculté 
de droit. 

M. P i e r re de T O U R T O U L O N , prof. ord. 

4. Histoire du droit dans l'antiquité . - . . 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. IV. 

5. Histoire générale du droit européen . . . 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 h., aud. III. 

6. Histoire spéciale des institutions . . . . 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. IV. 

7. Droit civil français : petits contrats . . . 2 h. 

Jeudi, de 14 à.16 h., aud. XVII . 

8. Conférence de droit civil français ( g r . ) . . 1 Va h. 
Samedi, à 10 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 

8. Procédure civile française 1 h. 

Samedi, à 9 h., aud. I. 

10. Droit civil comparé (obligations) . . . . 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

11. Les tendances les plus récentes de la phi lo
sophie du droit ( p r i v . ) . . . . . . . 1 h. 

Lundi, à 15 h., aud. IV. 

2. Procédure civile vaudoise 2 h. 

M. Robert G U E X , prof. ord. 

( N e professe pas ce semestre. ) 
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M. Eugène COKDEY, prof. ord. 

12. Droit constitutionnel fédéral 4 h. 
Lundi, de 9 à 11 h. ; samedi, de 8 à 10 h., aud. IV. 

13. Droit constitutionnel général : le principe de 

la souveraineté nationale et ses applica

t ions; les institutions dérivées du droit 
K L * » i F ̂  Î • \ O C A u n t ' n f i A n RL NO n A l i i T / i i i > D O V\ 

Jeudi et vendredi, à 9 h., aud. IV. 

14. Droit administratif vaudois 1 h. 

Vendredi, à 10 h.} aud. IV. 

M. Simon DE F E L I C E , prof. extr. 

15. Droit des obligations : théorie des actes juri

d iques; formation, effets, extinction, mo

dalité des obligations ; cession des créan

ces et reprise de dette 3 h. 

Lundi, à 11 h. ; mardi, de 8 à 10 h., aud. I. 

16. Droit commercial : sociétés anonymes et 

sociétés coopératives 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. IV. 

M. André M E R C I E R , prof. ord. 

17. Droit criminel : introduction. Théories du 

droit de punir. L e cr ime 4 h. 
Jeudi, de 10 à 12 h. ; vendredi, à 11 h. ; 

samedi, à 10 h., aud. I I I . 

18. Droit international public : introduction. 

Sujets du droit des gens. Droit et devoir 

des Etats. Société des Nations . . . . 2 h. 
B Vendredi, à 10 h.; samedi, à 11 h., aud. III. 
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M. Antoine R O U G I E R , prof. ord. 

19. Droit administratif général : droits de puis
sance publique, police, domaine . . . 2 h. 
Mercredi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 

20. Droit civil français : domici le, mariage, filia
tion 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. V. 

21. Droit diplomatique et consulaire : reconnais-
« a n p o ^n''-"'lîatloïLs.le droit ds légation st 
droit de traiter, agents diplomatiques . . 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. IV. 

22. Conférence de droit diplomatique et consu
laire : négociations ; ministère des affaires 
étrangères 2 h. tous les 15 jours. 

Vendredi, de 17 à 19 h., salle du séminaire de 
sociologie. 

23. Introduction aux études juridiques : le droit 
et ia sociologie, les sources, le rapport 
juridique, la loi, le juge , les personnes, 
les actes juridiques, l ' interprétation . . 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVI. 

M. Pascal B O N I N S E G N I , prof. ord. 

24. Economie politique : les capitaux personnels, 
la monnaie, l 'épargne 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

25. Sociologie générale 2 h 
Jeudi, de 15 à 17 h., aud. IV. 

20. Histoire des doctrines économiques : les 
physiocrates et les classiques . . . . 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. IV. 

27. Statistique : élaboration des données statis
tiques 2 h. 

Mercredi, à 16 h ; vendredi, à 15 h., aud. IV. 
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28. Science financière : les emprunts publics . 1 h. 

Mardi, à 14 h., aud. IV. 

29. Législation sociale : les assurances sociales 

(2" partie) 1 h. 
Vendredi, à 14 h., aud. IV. 

30. Séminaire d'économie politique et de socio

logie (priv. et gr . ) 2 h. 
V f . J „ O r t (Ki U r.n\l,-. A,, f<\mïr\nlnn An 
111*51 C U 1 , U.O i l ait 1 1 . , OUI II- l i l l O ^ I I I U I U I I U u v 

sociologie. 

M. Phi l ippe M E Y L A N , prof. extr. 

31 . Droit romain. Histoire générale ; 1 r p et 2 e pé

riodes : du droit quiritaire et du droit clas

sique 6 h. 
Mardi, de 16 à 18 h., jeudi et vendredi, de 14 

a 16 h., aud. I. 

32. Exercices de droit romain : la condition et le 
terme 2 h. 

Vendredi, de 10 à 12 h., bibliothèque de la 
Faculté de droit. 

33. Exégèse des Pandectes : la condition et le 
terme 1 h. 

Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 

34. Droit international privé : doctrines m o 
dernes 2 h. 

Lundi, à 8 h. ; jeudi, à 10 h., aud. IV. 

M. Marc B ISCHOFF , prof. extr. 

35. Pol ice scientifique : les preuves techniques 

applicables en matière de vols, d 'homi

cides, d'attentats e.t d' incendies. . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 
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36. Pol ice scientifique : méthodes scientifiques 

d'investigation judiciaire et policière (vols, 

homicides, incendies) . Connaissance pra

tique du criminel 2 h 
Lundi, à 17 h. , mardi, à 16 h., Institut de 

police scientifique, Ecole de chimie. 

37. Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scien
tifique, Ecole de chimie. 

38. Laboratoire de police scientifique, id. 

Tous les jours 

M. Paul R U I N B O L D , prof. extr. 

39. Médecine légale 1 h 
Mercredi, à 16 h., aud. XXX 

M. Henri P R E I S I G , prof. extr. 

( N e professe pas ce semestre. ) 
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É C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S 

E T P O L I T I Q U E S 

( F A C U L T É DE D R O I T ) 

NOTE. — LES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS, QUI ONT L'AIT LEURS ÉTUDES SECON
DAIRES DANS DES PAYS OÙ ELLES NE CORRESPONDENT PAS À CELLES QUI DON
NENT ACCÈS NORMALEMENT À L'UNIVERSITÉ, PEUVENT ÊTRE AUTORISÉS À S'IM
MATRICULER A Î'ËCULE DES SCIENCÊÀ SOCIALES ET POLITIQUES, APRÈS AVOIR S T I O I 

UN EXAMEN PRÉALABLE D'ADMISSION DONT LE PROGRAMME EST INDIQUÉ CI-
APRÈS. 

C O N D I T I O N S D ' I M M A T R I C U L A T I O N . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 
et politiques : 

a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires énu-
mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université; 

b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 
prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : 1° une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale; 2° une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats ; 3° une inter
rogation sur la logique. 

G R A D E » . 

L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 
sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. Cette dernière section est commune à l'Ecole des 
sciences sociales et politiques et à celle des hautes études 
commerciales. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques); 
2° le doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
4° le diplôme d'études consulaires. 

3 
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La scolarité exigée est de quatre semestres, sauf en ce qui 
concerne le certificat d'aptitude, dont les études durent deux 
semestres. II peut être tenu compte au candidat des semes
tres d'immatriculation dans une Université étrangère dont il 
justifie régulièrement. 

Pour renseignements complémentaires, voir le règlement 
de l'Ecole des sciences sociales et politiques et s'adresser au 
directeur de l'Ecole. 

P r o g r a m m e . 

Une notable partie des cours de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques est empruntée au programme des Facultés de 
droit, des lettres, et de l'Ecole des H. E. G. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 

1. Les doctrines pédagogiques au X V I I I e s ièc le . 1 h. 
Lundi, à 18 h., aud. V. 

M. Auguste D E L U Z , chargé de cours. 

2. Didactique générale ( l r e partie) 1 li. 

Vendredi, à 16 h., aud. V. 

3. Conférence de pédagogie : quelques pédago
gues modernes-, psychologie appliquée . 1 lu 
Vendredi, à 17 h., aud. V. 

4. Pédologie (priv. et gr . ) 1 h. 

Mardi, à 16 h., aud. IX. 

5. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap
titude (priv. et g r . ) 1 h. 
Mardi, à 17 h., aud. IX. 
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M. Jules S A V A R Y , chargé de cours. 

6 Organisation scolaire 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. VI. 

7. Séminaire de pédagogie (priv. et g r . ) 

Une soirée tous les 15 jours. 

Mardi, à 20 n-< Ecole normale. 

M. P ierre B I S E , privât docent. 

8. Histoire de la science politique. XVI I e et 
X V I I I e siècles 1 h. 

Mardi, à 17 h., aud. V. 

X I . L e s c o u r s e m p r u n t é s a u x a u t r e s F a c u l t é s s o n t l e s 
s u i v a n t s : 

Faculté de droit : Eléments de droit public et privé, droit 
administratif général, droit diplomatique et consulaire (M. 
Hougier). — Droit international public (M. Mercier). — Eco
nomie politique, sociologie, statistique, démographie, législa
tion financière (M. Boninsegni). — Droit commercial (M. de 
Felicej. — Droit international privé (M. Meylan). 

Fa<;ulté des lettres : Philosophie générale (M. Reymond). 
Histoire politique, histoire diplomatique (M. Rossier). — 
Langue et littérature française (M. Sirven). — Langue et litté
rature anglaise (M.Bonnard). — Langue et littérature alle
mande (M. Bohnenhlust). — Langue et littérature italienne 
(M. Arcari). 

Faculté de médecine; Psychologie (M.LarguierdesBancels). 

Faculté de théologie : Morale (M. Fornerod). 
Ecole de* li. E. C. : Economie commerciale, systèmes 

douaniers (M. Paillard). — Géographie économique (M. Bier-
mann). 
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Section commune à l'Ecole des sciences sociales et poli

tiques et à l'Ecole des hautes études commerciales. 

E T U D E S C O N S U L A I R E S 

Durée des études : 2 ans. 

POUR LES MATIÈRES D'EXAMEN DU DIPLÔME D'ÉTUDES CON
SULAIRES, VOIR LE RÈGLEMENT DES ETUDES CONSULAIRES DU 
1 " " 1 = 1 

ÉCOLE DES H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S 

F A C U L T É DE D R O I T 

NOTE. LES ÉTRANGERS, AYANT FAIT LEURS ÉLUDES SECONDAIRES DANS DES 
PAYS OÙ ELIES T I R CORRESPONDENT PAS À CELLES QU'EXIGE L'UNIVERSITÉ, PEU
VENT CEPENDANT ÊTRE ADMIS À L'ECOLE DES LIANTES ÉLUDES COMMERCIALES 
MOYENNANT UN EXAMEN PORTANT SUR LES MATIÈRES SUIVANTES: 1. Deux 
langues et leur littérature, À CHOISIR PARMI LES SUIVANTES : FRANÇAIS, 
ALLEMAND, ANGLAIS, ITALIEN, ESPAGNOL. 2. Histoire générale, de l'antiquité à 
nos jours. 3. Géographie générale. 4. Mathématique a élémentaires (ARITH

MÉTIQUE, ALGÈBRE, GÉOMÉTRIE, TRIGONOMÉTRIE RECLILIGNE, GÉOMÉTRIE ANALY
TIQUE). 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hantes études com
merciales, il faut être porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. 

Ce r t i f i c a t s , g r a d e » , s c o l a r i t é . 

L'Ecole des hautes études commerciales confère : 
1° Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale et systèmes douaniers; b) technique commerciale 
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et comptabilité publique; c) mathématiques financières et 
technique des assurances. 

2° La licence et le doctorat, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et ès sciences économiques appli
quées; b) ès sciences commerciales et administratives; c) ès 
sciences commerciales et actuarielles. 

3° Le diplôme d'expert-complabJe. 

La scolarité exigée est de 4 semestres universitaires pour 
la licence, de 6 pour le doctorat: deux de ces semestres doi
vent avoir été passés à l'Université de Lausanne. Pour se pré
senter aux examens d'expert-comptable, le candidat doit être 
licencié ou docteur ès sciences commerciales et ès sciences 
économiques appliquées et avoir une pratique spéciale de 
trois ans. 

Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 
règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 
24 juillet 1919, ou s'adresser an directeur de l'Ecole. 

P r o g r a m m e . 

Les cours de l'Ecole sont en partie propres à celle-ci, en 
partie empruntés au programme des-Facultés de droit, des 
lettres et des sciences. 

X. L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Georges P A I L L A R D , prof. ord. 

I . Economie commerciale : révolution des en

treprises commerciales et industrielles : 

syndicats, trusts, sociétés coopératives, 

grands magasins, petit commerce de détail l2 h. 

Lundi et jeudi, à 11 h. aud. XVI. 
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2. Economie commercia le : banques de dépôts 

et de crédit, banques de crédit mobil ier, 

banques de crédit foncier, caisses d'épar

gne 2 h. 

Mardi, et vendredi, à 11 h., aud. XVI. 

3. Economie commercia le : les rég imes doua
niers et la politique commercia le ( l r e partie) 1 h. 
Jeudi, à 16 h., aud. XVI. 

M. Léon MORF, prof. ord. 

4. Technique commerciale : systèmes de comp

tabilité de la partie double ; théorie de la 

comptabilité ; opérations de bourse à 

terme 6 h. 
Jeudi et vendredi, de 9 à 14 h.; samedi, de 10 

à 12 h., aud. V. 

M. Edouard S C H I E S S , chargé de cours. 

5. Séminaire de technique commercia le . . . 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. V. 

M. Adolphe B L A S E R , prof. extr . 

6. Introduction aux études commercia les . . 3 b. 
Mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, à 8 h., aud. V. 

7. Enseignement commercial 1 h. 
Mardi, à 10 h., aud. XV. 

8. Comptabil ité publique \ b . 
Vendredi, à 8 h., aud. V. 

M. Charles B I E R M A N N , prof. extr. 

9. Géographie économique de l 'Afrique et de 
l 'Océanie 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 
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M. Jules C H U A R D , prof. extr. 

10. Mathématiques financières ( 1 e r semestre) . 3 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. IX ; vendredi, de 16 à 18 h., 
aud. VI. 

•11. Calcul des probabilités. ( 1 e r semestre) . . . 3 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVII ; jeudi, à 9 h., 
aud.IX. 

M. Samuel D U M A S , prof. extr. 

12. Assurances sur la v ie, l r e partie . . . . 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. III. 

13. Compléments à la technique des assurances. 1 h. 

Lundi, à 11 h., aud. V. 

M. Simon DE F E L I C E , prof. extr. 

14. Droit des transports : contrat de transport, 
convention internationale C. I. M. . . 1 h. 
Mercredi, à 10 h., aud. V. 

M. Eugène CORDEY, prol. ord. 

15. Législation douanière 1 h. 

Samedi, à 10 h., aud. IX. 

M. Charles J É Q U I E R , privât docent. 

16. Exercices de technique des assurances . . 2 h. 

Mercredi et jeudi, à 17 h., aud. VI. 

Lecteurs : 

M. Charles AMAUDI IUZ . 

17. Correspondance commerciale française . . 2 h. 
Lundi, à 17 h., aud. IX; mardi, à 17 h., aud. IV. 

M. Jncoh S T A H L E R . 

18. Correspondance commerciale allemande. . 2 h. 
Lundi, à 16 h., aud. IX; mardi, à 16 h., aud. IV. 
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I I . LES COURS EMPRUNTÉS AUX FACULTÉS DE DROIT, DES 

LETTRES ET DES SCIENCES SONT LES SUIVANTS : 

Faculté de droit. — MM. P. Boninsegni : économie politi
que, statistique, science linancière, législation sociale. — 
A. Rougier : introduction aux études juridiques, droit admi
nistratif. — S. de Feiice : droit commercial et de change. — 
F. Gnisan : poursuite pour dettes et faillite. — P. de Tourlou-
lon : procédure civiie française. — E. Cordey : droit consti
tutionnel. 

Faculté des letties. — MM. Sirven, Taverney, Gilliard et 
Rapin : langue française.— G.Bohnenblitst: langue allemande. 
— G. Bojniard. : langue anglaise. — P. Arcari : langue ita
lienne. 

Faculté des sciences. — MM. B. Galîi-Valerio : hygiène, 
hygiène industrielle, hygiène des villes. — R. Mellet : chimie 
analytique. — Ch. Arragon : analyse des denrées alimen
taires. — E. Wilczek et A. M aille fer : botanique générale. 

— A. Perrier : physique expérimentale. — 6'. Dumas et 
L. Maillard : calcul infinitésimal. 
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I N S T I T U T DE P O L I C E S C I E N T I F I Q U E 

( F A C U L T É DE D R O I T ) 

M. Marc B ISCHOFF , prof. extr. 

Pol ice scientifique : les preuves techniques 

applicables en matière de vols, d 'homi-
„JFLRTN ,L'NT(,I„ INFO ÛL 11 ' Î R> ̂  O IL RI I QD \ VI 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 

Pol ice scientifique : méthodes scientifiques 

d'investigation judiciaire et policière (vols, 

homicides, incendies). Connaissance pra

tique du criminel 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 16 h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

Démonstrations pratiques de police scienti
fique . 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti
fique, Ecole de chimie. 

Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours. 

Photographie théorique (objectifs, prépara
tions sensibles, théories de l ' image latente 
et du développement, révé la teurs ) . . . 1 h. 

Mardi, à Ï7 h., Institut de police scientifique, 
Ecole de chimie. 

Laboratoire de photographie 3 h. 
Mercredi, de 14 à 17 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
N o t e . Les personnes provenant de pays dans lesquels n'existe pas 

d 'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté en Europe 
peuvent être admises à la ["acuité de médecine et être autorisées à y su
bir les examens du doctorat en médecine, si elles ont subi avec succès 
un examen spécial d 'admission. Cul examen porte sur les matières 
su i van tes : 1. français ( langue et l i t térature) ; 2. une seconde langue 
choisie par le candidat parmi celles qui sont enseignées à l 'Univers i té 
de Lausanne (latin, al lemand, anglais, italien, etc.) ; 3. mathématiques 
élémentaires (arithmétique, a lgèbre, géomét r i e ) ; A. physique et chimie 
minérale é lémentaires. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s 'adresser au doyen. 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de mé
decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 
de maturité suisse, ou de titres équivalents. (Pour les étu
diants étrangers, voir Note ci-dessus). 

C o n d i t i o n s d ' a d m i s s i o n a u x e x a m e n s . 

Les études faites à la Faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 
3 examens pour les médecins, les 2 premiers pour les den
tistes), 

soit les examens du doctorat en médecine de l'Université 
de Lausanne. 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conforme aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — L'é
tudiant se reportera à ce règlement, et, pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
recteur des examens fédéraux (v. page 4). 

Pour être autorisé à subir les examens du doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises ; 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne; 

2 ° présenter : 

a) si l'étudiant a fait ses études secondaires en Suisse: un 
diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale; 

b) si l'étudiant a l'ait ses études secondaires à l'étranger : 
des certificats lui donnant le droit de taire des études de 
médecine dans son pays d'origine ; 

3 ° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés : la Faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente n'a pas été subie à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu ; 

4U présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment de la Faculté : la Faculté décidant, quand tout ou partie 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de la valeur 
de cette scolarité. 

Les examens sont subis en trois séries indépendantes : 
Sciences naturelles, 
Sciences anatomo-physioiogiques, 
Sciences médicales proprement dites. 
Il y a trois sessions d'examens par année : en avril, en juil

let, en octobre. 

Le candidat au doctorat doit présenter une thèse dans un 
délai maximum de deux ans après le 3 e examen, et en re-
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mettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université, au plus tard 6 mois après avoir 
reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme fédéral de 
médecine, sont dispensés des S examens de doctorat, et sou
mis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la Faculté, et. pour tous renseignements, s'adres
sera au doyen de la Faculté de médecine. 

A V I S 

Les étudiants en médecine qui se préparent à subir l'exa
men des sciences naturelles voudront bien se reporter au 
programme des cours de la Faculté des sciences. Voici les 
articles des règlements fixant leurs obligations relatives à la 
scolarité : 

I. CANDIDATS AUX EXAMENS FÉDÉRAUX DES MÉDECINS ET DENTISTES. 

A i t . ô l du règlement des examens fédéraux pour les médecins, etc., 
du 2!1 novembre 1912. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter : 

A) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux de médecine; 

B) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique, 

2. Chimie minérale, 
3. Chimie organique, 
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A. Botanique, 
5. Zoologie, 
6. Anatomie comparée ; 
C) UN certificat établissant qu'il a l'ait dans un laboratoire 

de chimie des travaux : 

7. d'analyse qualitative, 
8. d'analyse quantitative élémentaire. 

II. CANDIDATS AU DOCTORAL EN MÉDECINE. 

Avt . 21 du règlement de la Faculté de médecine, du 11 février 19^2. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit: 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne, 

2° avoir suivi les cours de chimie, physique, botanique, 
zoologie et anatomie comparée et avoir fréquenté le labora
toire de chimie. 

M. Auguste R O U D , prof. ôrd. 

1. Anatomie descriptive : splanchnologie . . 3 h. 
Mardi, à 8 h.; mercredi et jeudi, à 9 h., Ecole 

de médecine. 

2. Anatomie topographique : tète et cou. . . 2 h. 

Vendredi et samedi, à 9 h., Ecole de médecine. 

3. Dissection. 

Tous les jours, de 14 à 18 h., sauf le samedi. 
Ecole de médecine. 
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M. Nicolas P O P O F F , prof. ex i r . 

4. Histologie générale 4 h. 

Mardi, à 9 h.; mercredi, vendredi et samedi, 
à 10 h., Ecole de médecine. 

5. Technique histologique 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 11., Ecole de médecine. 
0. Conférences histologiques et embryo log i 

ques (priv.) . . 2 1). 

Lundi, à 9 h. ; jeudi, à 10 h., Ecole de médecine. 

7. Travaux de laboratoire pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

11. Maurice A K T H U S , prof. o rd . 

8. Physiologie : fonctions de nutrition . . . ii h. 

Tous les jours à 11 h., Institut de physiologie. 

9. Conférences physiologiques (en collaboration 

avec le chef des travaux) (pr iv . ) . . . 2 h. 

Lundi et mardi, à 10 h., Institut de physiologie. 

10. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
fesseur Strzyzowski) 2 h. 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XIII, Ecole de chimie. 

M. Jean L A R G U I E R DES B A N C E L S , prof. extr . 

11. Physiologie des organes sensoriels. . . . 2 h. 
Mardi, à 14 h. ; mercredi, à 10 h., Institut de 

physiologie. 

12. Psychologie générale (gr. ) 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. IV. 

13. Conférences de psychologie (priv. et g r . ) . . • 2 h. 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. IV. 
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M. Casimir S t r z y z o w s k i , prof. extr. 

14. Chimie physiologique 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. XIII . 

15. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi. 

Mercredi, de 15 à 18 h., Ecole de chimie, 

lt i . Toxicologie et chimie toxicologique . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. XIU. 

17. Cours pratique de prescription et de dispen-
sation de médicaments i h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XIII. 

18. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
fesseur Arlhus) 2 h. 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XI I I , Ecole de chimie. 

M. Jean Louis N i g o d , prof. extr. 

19. Âuatomie pathologique spéciale . . . . 5 h. 
Mardi et samedi, de 11 h. à 12 h. 30; jeudi, de 

10 h. à 12 h., Institut d'anatomie pathologique. 

20. Histologie des tumeurs ^laboratoire) . . . 2 h. 

Mercredi, de 14 à 16 h., Institut d'anatomie 
pathologique. 

21. Cours d'autopsies et démonstrations ana-
tomo-pathologiques. 

a) Autopsies 2 h. 
Lundi, de 15 à 17 h., Institut d'anatomie pathologique. 

b) Démonstrations. , 2 h. 

Vendredi, de 15 à 17 h,, Institut d'anatomie pa
thologique. 

Tous les matins, à 8 h., autopsies (en collabo
ration avec le l 0 1 ' assistant de l'Institut). Insti
tut d'anatomie pathologique. 
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M . Louis M I C H A U D , prof. ord. 

2 2 . Clinique médicale 7 h. 
Lundi, à 9 h.; mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 9 l/> à i l h., Hôpital cantonal. 

2 3 . Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 
Jeudi de 9 à 1 1 h., Hôpital cantonal. 

2 4 . Cours d'auscultation et percussion (par M . 

Wanner , privât docent, pour débutants) . 2 h. 

id. (par le chef de clinique, pour avancés). 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

2 5 . Laboratoire de chimie clinique (urine, sang, 

suc gastrique, e tc . ) , en collaboration avec 

M . Wanner , privât docent 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

2 6 . Exercices pratiques de traitement au lit du 
malade 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M . Henri V U L L I E T , prof. ord. 

2 7 . Clinique chirurgicale 7 iji h. 

Tous les jours, sauf le jeudi, de 8 à 9 h., 
Hôpital cantonal. 

2 8 . Clinique chirurgicale propédeutique (avec le 

concours du chef de clinique) . . . . 1 h. 
Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

2 9 . Cours de pansements et appareils (avec le 

concours du chef de clinique) . . . . 2 h. 
Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

3 0 . Chirurgie générale (avec le concours de 

M . Paschoud, privât docent) 2 h. 

Lundi, à 1 0 h., 2 « heure à fixer, Hôpital cantonal. 
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M . G U I L L A U M E R O S S I E R , P R O F . O R D . 

3 1 . C L I N I Q U E O B S T É T R I C A L E . 4 % H . 

Lundi, mercredi et vendredi, de 11 à 12 */» H . , 
Maternité. 

3 2 . C L I N I Q U E G Y N É C O L O G I Q U E ^ V A fa-

Jeudi, de 8 H . précises à 9 V H . , Maternité. 

3 3 . O P É R A T I O N S O B S T É T R I C A L E S au M A N N E Q U I N . . 2 H . 

Jeudi, de 17 à 19 H . , Maternité. 

M . Jules G O N I N , P R O F . ord. 

3 4 . C L I N I Q U E O P H T A L M O L O G I Q U E 3 B . 

Mardi et jeudi, de 11 à 12 1 / Ï h., Hospice opht. 

3 5 . O P H T A L M O S C O P I E 2 h. 

Débutants, vendredi, à 18 h., Hospice ophtalmique. 
Avancés, lundi, À 20 H . , Hospice ophtalmique. 

3 6 . O P H T A L M O L O G I E ( C O U R S T H É O R I Q U E ) . . . . 1 H . 

Mardi, à 18 H . , Hôpital cantonal. 

M. Paul R E I N B O L D , prof. extr. 

3 7 . M É D E C I N E L É G A L E 2 H . 

Lundi, de 17 À 19 H . , aud. XXX. 

38. M É D E C I N E D E S A C C I D E N T S 2 H . 

Jeudi, de 14 À 16 H . , aud. XXX. 

M . J U L E S T A I L L E K S , P R O F . E X T R . 

3 9 . C L I N I Q U E I N F A N T I L E 3 H . 

Mardi, À 14 X H . ; jeudi, de 9 V * À 113/T H . , 
Clinique infantile. 

M . G U S T A V E D E L A Y , P R O F . E X T R . 

4 0 . P O L I C L I N I Q U E M É D I C A L E E T C H I R U R G I C A L E . . . O H . 

Mardi, jeudi et samedi, de 16 à 17 7^ h., 
aud. XXVII, Policlinique. 
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41. Médecine sociale : conférences sur des su
jets choisis 1 1K 
Jour et heure à fixer. 

M. Edwin R A M E L , prof. extr . 

42. Clinique dermato-vénérologique . 

Lundi, à 10 h. ; samedi, de 11 à 12 Va n-> 
Hôpital cantonal. 

43. Cours pratique de dermato-vénéroîogie 
Mardi, à 15 h., Hôpital cantonal. 

M. Bruno G A L L I - V A L E R I O , prof. ord. 

44. Hyg iène. Cours théorique, avec démonstra

tions, sur l 'hygiène urbaine, des habita

tions, des écoles, de l 'alimentation, sur 

l ' immunité et la prophylaxie générale et 

spéciale 3 h. 
Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

45. Hygiène industrielle. Cours théorique, avec 
démonstrations 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 

46. Parasitologie. Cours théorique, avec dé 

monstrations, sur les parasites animaux et 

les maladies qu'ils déterminent dans nos 

climats et dans les pays chauds . . . . 2 1K 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

47. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito
logie. Cours théorique avec démonstrations 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

48. Travaux de laboratoire pour étudiatits 

avancés, médecins, vétérinaires et phar

maciens. Tous les jours. 

. 3 h. 

. î h 
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M, Henri P REIS IG , prof. extr. 

49. Psychiatrie spéciale 2 h. 

Samedi, de 14 à 16 h., Ecole de médecine. 

50. Clinique psychiatrique 2 h. 

Mercredi, de 14 à 16 h., Cery. 

M. Louis P E R R E T , prof. extr. 

( L e cours de médecine opératoire n'a pas lieu en hiver . ) 

M. A lber t B A R R A U D , prof. extr. 

5-1. Clinique oto-rhino-laryngologique . . . . 4 h. 
Lundi et mercredi, de 16 % à 18 h., Hôpital 

cantonal. 

M. Alfred R OSSELET , prof. extr. 

52. Radiologie médicale 2 h. 

I . Cours théorique : les bases physiques des 

irradiations théi apeutiques : rayons X , le 

radium, la lumière. 

I I . Exercices pratiques : radiologie du sque

lette et de l'appareil digestif. 

Jours et heures à, fixer, Hôpital cantonal. 

Cours de privât docents. 

M. Francis C EVEY. 

53. La tuberculose pulmonaire et son traitement 1 h. 

Samedi, à 7 h., aud. XXXI, Ecole de médecine. 
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M. Charles DE M o n t e t . 

54. L ' Inconscient dans les névroses 1 h. 
Jeudi, à 18 h., aud. XXVIII , Policlinique. 

M. Placide N icou . 

55. Cours d'orthopédie avec présentation de ma
lades 1 h. 
Jeudi, à U h., Hospice orthopédique. 

M. Charles T h é l i n . 

(En congé.) 

M. Marcel B o r n a n d . 

56. Répétit ions de parasitologie. Chapitres choi

sis de parasitologie et de bactériologie 

appliquées à l 'hygiène 2 h. 

Jours et heures à fixer, aud. XXVIII, Policlinique. 

M. Frédéric W a n n e r . 

57. Laboratoire de chimie clinique (en col labo
ration avec le prof. Michaud) . . . . 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M . Francis M e s s e r l i . 

58. Hyg iène . Répétit ions et chapitres choisis 

d'hygiène et de prophylaxie 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXVIII , Policlinique. 

59. Hygiène et technique sanitaire : visites d'éta

blissements et installations ( g r . ) . 

Une après-midi tous les 15 jours sur convocation. 
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60. Culture physique : cours théorique et pra
tique (pour étudiants de toutes les Facultés) 2 h. 
Mardi, de 20 à 22 h., local de gymnastique du 

collège de Montriond. 

61. Culture physique : cours théorique et pra

tique (pour étudiants de toutes les Facultés) 

(gi'O • • • • • • 2 h. 
Jours et heures â fixer, local de gymnastique de 

Montriond. 

M. Fritz H E I M . 

62. Répétitions de médecine interne . . . . 2 h. 

Mercredi, de 20 à 22 h., Hôpital cantonal. 

M . Wi l l iam B O V E N . 

63. La caractérologie dans l'histoire (le caractère 

d'un certain nombre de grands hommes) 

(publ. ) 1 h. 
Mardi, à 17 h., aud. II, Cité. 

M. Henri P A S C H O U D . 

64. Chirurgie générale (avec le prof. Vull iet ) . 2 h. 

Lundi, à 10 h., Hôpital cantonal ; la 2e heure à fixer. 

M . Rodolphe R O C H A T . 

65. Obstétrique pathologique (cours théor ique ) . 2 h. 
Mardi, de 17 a 19 h., Maternité. 
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M. Charles P e r r e t . 
66. Affections abdominales chirurgicales . . . 1 h. 

Jeudi, à 20 h., Ecole de médecine. 

67. Répétitoire de chirurgie % h. 
Jeudi, à 21 h,, Ecole de médecine. 

M. Hans Steck. 

68. Policlinique psychiatrique i h. 
Samedi, à 15 h., aud. XXVII. 

M. Hermann Brunschweiler. 
( L e sujet du cours sera indiqué ultérieurement.) 
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FACULTÉ DES LETTRES 
NOTE. — Les étudiants étrangers, qui ont fait des études secon

daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l 'Université, peuvent être autorisés à s'im
matriculer à Sa Faculté des lettres après avo i r subi un examen 
préalable. 

La Faculté des lettres prépare aux examens des grades 
universitaires suivants : licence ès lettres (diplôme d'Etat), 
licence ès lettres, doctorat ès lettres. Elle prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après : certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études Iran 
çaises (partie moderne) et certificat général d'études fran
çaises. 

I i i c e n c e èt* l e t t r e s (diplôme d'Etat). Les examens de 
licence es lettres (diplôme d'Etat) se font en deux séries dis
tinctes. La première série se passe normalement après qua
tre semestres d'études, la deuxième série deux semestres 
après la première. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant A semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis attx exa
mens 4 semestres après avoir réussi un examen préalable, dit 
Examen préalable A ; cet examen préalable porte sur le fran
çais, deux langues (latin, grec, allemand, anglais, italien) au 
choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psycho
logie. 
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Les examens de LICENCE ÈS LETTRES (DIPLÔME D'ETAT) portent 
sur quatre matières. Les candidats ont le choix entre les com
binaisons suivantes : 

TYPE A : Iran (jais, deux autres langues, histoire. 
TYPE B : français, deux autres langues, philosophie. 
TYPE C : français, une autre langue, histoire, philosophie. 
Ar. B. Les langues entre lesquelles les candidats peuvent 

choisir sont : le latin, le grec, l'allemand, l'italien, l'anglais et 
le vieux français. 

Le candidat qui choisit une langue (latin, grec, allemand, 
italien, anglais) qui ne figurait pas au programme d'examens 
de son baccalauréat ou du titre jugé équivalent, ou à celui 
de son examen préalable, doit, deux semestres au moins 
avant de se présenter à la première série des examens, passer 
un examen complémentaire sur cette langue. 

Pour entrer dans l'enseignement officiel du Canton de 
Vaud, les licenciés doivent être pourvus en outre du CERTIFICAT 

D'APTITUDE PÉDAGOGIQUE. 

I i i < - e n c e è s l e t t r e s . Les examens de LICENCE ÈS LETTRES 

se font en deux séries. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant deux semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) on d'un titre jugé 
suffisant par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa-
mens.'i semestres après avoir réussi un examen préalable, dit 
EXAMEN PRÉALABLE B ; cet examen préalable porte sur le fran
çais, une langue admise par la Faculté, l'histoire générale et 
la logique. 

Les examens de LICENCE ÈS LETTRES portent dans la règle sur 
4 matières, à savoir : le français, une autre langue admise 
par la Faculté, l'histoire, la philosophie. 
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Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que ie français. 

] >OCTORAT ÈS LETTRE» . Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à L'Université de Lausanne et licencié ès let
tres, ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès let
tres par- le Conseil de la Faculté. 11 doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de son aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission spé
ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 200 exem
plaires et soutenue publiquement. 

CERTIF ICATS D ' E T U D E S S U P É R I E U R E S D E LETTRES. Un 

certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur l'un 
des objets d'enseignement de la Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être immatriculé à 
l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Faculté 
des lettres pendant 2 semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-
langues) ou d'un titre jugé équivalent, par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis aux examens après avoir réussi V'EXAMEN 

PRÉALABLE A. 

L ' E C O L E S P É C I A L E P O U R L ' E N S E I G N E M E N T D U F R A N 

Ç A I S M O D E R N E est destinée aux personnes dont. le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au CERTIFICAT D'É

TUDES FRANÇAISES (partie moderne). 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant à la Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas tes conditions 
prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 
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après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa
lable, dit Examen préalable C. 

Les examens du certificat d'études françaises (partie mo
derne), portent sur la prononciation, la grammaire, ia versi
fication, la langue et la littérature. 

L e c e r t i f i c a t g é n é r a l « l ' é t u d e » f r a n ç a i s e s , aux 
examens duquel on ne peut se présenter qu'après avoir ob
tenu le certificat d'études françaises (partiemoderne), se dé
livre à la suite d'examens portant en particulier sur l'ancien 
français et sa littérature. 

M . Frank O L I V I E R , prof. o rd . 

1. La Comédie à R o m e 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 9 h., aud. IX. 

2. Conférence : Catulle 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 10 h., aud. X. 

3. Correction de travaux écrits 1 h. 

Jeudi, à 9 h., aud. X. 

M . Charles B U R N I E R , prof. ord. 

4. La tragédie attique 2 h. 

Mardi, à 9 h. ; mercredi, à 8 h., aud. IX. 

5. Conférence : Platon : Le Banquet . . . 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. X. 

0. Exercices grecs i h. 

Mardi, à 10 h., aud. X. 
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M . PAUL S J R V E N , PROF. ORD. 

7 . M A D A M E DE STAËL ET CHATEAUBRIAND . . . 2 H . 

Lundi à 16 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI. 

8 . CORNEILLE ET SON TEMPS 1 H . 

Mardi, à 14 h., aud. XVI. 

9 . CONFÉRENCES et EXERCICES PRATIQUES . . . 2 H . 

Lundi, à 17 h.; mardi, à 18 h., aud. III. 

M . ADR IEN T A V E R N E Y , PROF, EXTR, 

1 0 . G R A M M A I R E HISTORIQUE DU F R A N Ç A I S . . . . 2 H. 

Jeudi et vendredi, à 14 h., aud. V. 

1 1 . QUELQUES CHAPITRES DE LA LITTÉRATURE FRAN

ÇAISE DU M O Y E N âge, FABLIAUX, LITTÉRATURE 

DRAMATIQUE, ETC 1 H. 

Mardi, à 11 h., aud. IX. 

1 2 . EXPLICATION DE TEXTES VIEUX FRANÇAIS '. . . 2 H . 

Jeudi, de 15 à 17 h., aud. V. 

1 3 . ETUDE COMPARATIVE S O M M A I R E DES LANGUES 

ROMANES 1 H. 

Mardi, à 10 h., aud. IX. 

1 4 . PHONÉTIQUE HISTORIQUE DU ROUMAIN. . . . 1 H. 

Vendredi, à 16 H. , aud. IX. 

1 5 . PHONÉTIQUE DU FRANÇAIS MODERNE . . . . 1 H. 

Vendredi, à 15 H., aud. V. 

M . GOTTFRIED B O H N E N B L U S T , PROF. EXTR. 

1 6 . DER POETISCHE R E A L I S M U S : VON GOTTHELF BIS 

CONRAD FERDINAND M E Y E R 2 H . 

Mardi et mercredi, à 16 H., aud. 111. 

1 7 . GOETHES FAUST 1 H. 

Mardi à 15 h., aud. III. 

1 8 . S E M I N A R : GOTTFRIED KELLER 2 H. 

Mercredi, de 17 à 19 h., aud. lit. 
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M . Georges B O N N A R D , prof. extr . 

19. Dramatic Literature in England before Sha
kespeare and Shakespeare 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 h., aud. V. 

20. Conférence : Shakespeare : Hamlet . . . 2 h. 
Samedi, de 0 à 11 h., aud. X. 

21. Travaux pratiques 1 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. X. 

M . le professeur Paolo A R C A R I , chargé de cours. 

22. I grandi Secentisti 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. IX. 

23. La letteratura délia nuova Italia : profili otto-
centeschi e novecenteschi 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. IX. 

2-4. Conferenze e seuola di Magistero : Odi bar
bare del Carducci 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. IX. 

25. Esercizi di eomposizione e di st i le. . . . 1 h. 

Mercredi, à 11 h., aud. IX. 

M . Edmond R O S S I E R , prof. ord. 

26. Histoire de l 'Europe à la fin du X V e et au 
X V I e siècle 2 h. 

Mardi et jeudi, à 8 h., aud. III. 

27. Histoire politique de l 'Europe 1815-1866. . 3 h. 
Lundi, mardi et jeudi, à 10 h., aud. XVI. 

28. Histoire diplomatique 1 h. 
Lundi, à 11 h., aud. III. 

29. Conférences et travaux pratiques (priv. e t g r . ) 1 h. 

Mardi, à 9 h., salle du séminaire d'histoire. 
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M. Arnold R E Y M O N D , prof ord. 

30. Histoire de la philosophie ancienne . . . 3 h. 

Mardi, à 11 h., aud, 111; mercredi et jeudi, à 
11 h., aud. V. 

31. Les doctrines pédagogiques au X V I I F siècle 1 h. 

Lundi, à 18 h., aud. V. 

32. Séminaire de philosophie 2 h. 

Tous les quinze jours jeudi, à iiO V 4 h., aud. X. 

33. Pr incipes et méthodes des sciences physi

ques et naturelles 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. V. 

M. Albert N A E F , prof. extr. 

34. Archéologie préhistorique et protohistorique 
(projections) . 2 h. 

Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XV. 

M. Ernest C H A T E L A N A T , prof. extr. 

35. Histoire de l 'Art de la Renaissance classique 
en Italie ( X V e au X V I I e siècle) , (projections). 2 h. 
Lundi et jeudi, à 17 h., aud. XV. 

M. Charles R I E R M A N N . , prof. extr. 

36. Géographie générale : I . Formes et mouve
ments de la terre. L 'atmosphère. Les eaux 2 h. 

Lundi, à 14 h.; vendredi, à 8 h., aud. III. 
37. Conférence de géographie 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

M. Alfred R O U L I N , chargé de cours. 

{Remplace M. Charles Gill iard, en congé.! 

(Le sujet du cours sera indiqué ultérieurement. ) 
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Histoire des religions. 

M . Aloïs F O R N E R O D , prof, o rd . 

( Vo i r Faculté de théologie.) 

Philosophie du droit. 

M . Pierre DE T O U R T O U L O N , prof. ord. 

( V o i r Faculté de droit.) 

Pédagogie. 

M . Auguste D E L U Z , chargé de cours. 

M . Jules S A V A R Y , chargé de cours. 

( Vo i r Eco le des Sciences sociales et polit iques.) 

Psychologie. 

M . Jean L A R G U I E R DES B A N C E L S , prof. extr. 

( Vo i r Faculté de médecine. ) 

Cours de privât docents. 

M . Mans S C H A C H T . 

38. Sanscrit : littérature de l'Inde ancienne et 

spécialement l 'époque védique, avec in

terprétation de textes 

Vendredi, à 17 h., aud. IV.; la 2 e heure à fixer. 



FACULTÉ DES LETTRES 63 

i l . Georges V O L A I T . 

39. Philosophes allemands modernes : W i l h e l m 
Wundt . Benno Erdmann 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. X. 

40. Conférence d'histoire de la philosophie . . 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. X. 

M. Alexandre D E N É R É A Z . 

4 4 . Parallélisme des lois esthétiques en musique, 
en peinture, en architecture 4 h. 

Mardi, à 47 h., salle Tissot. 

M. Louis G O U M A Z . 

42. Lectures latines : Saint Thomas d'Aquin : de 
Eucharistia (pr. et g r . ) 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. II 
(Voir Faculté de théologie.) 

C o u r s l i b r e s . 

M M E Lydia B A R I C . 

Die deutsch-schweizerische Literatur von 
4 8 8 0 an (Roman und Nove l l e ) . . . . 1 h. 

Lundi, à 15 h., aud. V. 

M . P A N Z A DE M A R I A . 

Le figure principali nel l'inferno dantesco . 4 h. 
Vendredi, à 15 h., aud. XVII. 
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Ecole spéciale pour l 'enseignement 

du français moderne (voir p. 57 ) . 

Cours. 

M. Paul S I R V E N , prof. ord. 

Madame de Staël et Chateaubriand . . . 2 h. 

Lundi, à 16 h. ; mardi, à 17 h., aud. X.VL 

Corneille et son temps 1 î). 

Mardi, à 14 h., aud. XVI. 

Conférences et exercices pratiques . . . 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 18 h., aud. I I I . 

M. Adr ien T A V E R N E Y , prof. extr . 

Phonétique du français moderne . . . . 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. V. 

Enseignement pratique. 

Pour l 'enseignement pratique du français aux étudiants de langue 
étrangère, les étudiants sont groupés en classes distinctes, aussi homo
gènes que possible. 

A u commencement de chaque semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l ' intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent 
au Lecteur qui, pour assurer un travail utile, les répartit d'après 
leurs connaissances en deux classes (classe supérieure et classe infé
r ieure) . 

L e s autres étudiants, qui ne préparent pas led i t certificat, peuvent 
cependant suivre ces classes, après s'être entendus avec le Lecteur. 

L e s étudiants qui le désirent peuvent aussi s' inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celle où ils sont normalement entrés, mais 
ils ne peuvent le faire pour les classes supérieures qu 'avec l'autori
sation du Lecteur . 

M. Pierre G I L L I A R D , lecteur. 

43. Explication de textes I (certificat d'études, 
classe supérieure) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 11 h., aud. IX. 
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44. Explication de textes I I (certificat d'études, 
classe infér ieure) 2 h. 

Mardi, à 11 h. ; vendredi, à 17 H., aud. I. 

45. Explication de textes I I I (étudiants qui ne 

préparent pas le certificat) 2 h. 

Mercredi et samedi, à 11 h., aud. I. 

46. Grammaire et travaux pratiques I (certificat 

d'études, classe supérieure) . . . . . 2 h. 

Lundi et jeudi, à 10 h., aud. IX. 

47. Grammaire et travaux pratiques I I (certificat 

d'études, classe inférieure) 2 h. 

Mardi, à 10 h. ; vendredi, à 16 h., aud. 1. 

48. Grammaire et travaux pratiques I I I (étu

diants qui ne préparent pas le certificat) . 2 h. 

Mercredi et samedi, à 10 H., aud. I. 

49. Exercices de langue 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. IX. 
M. René R A P I N , l ie. litt. 

50. Classe pratique de traduction I (allemand, 
étudiants avancés) 1 h. 

Lundi, à 14 H., aud. IX. 

51. Classe pratique de traduction I I (allemand, 

débutants) 1 h. 

Samedi, à 8 h., aud. IX. 

52. Classe pratique de traduction I I I (anglais) . 1 h. 

Vendredi, à 11 h., aud. IX. 

53. Classe pratique de prononciation I (étudiants 

avancés) 2 h. 

Lundi, à 15 h., aud. IX ; vendredi, à 9 h., aud. I. 

54. Classe pratique de prononciation I I (débutants) 
sauf anglais 2 h. 

Mardi et samedi, à 9 h., aud. IX, 
55. Classe pratique de prononciation I I I (anglais, 

débutants) 2 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. I ; vendredi, à 10 h., aud. IX. 

5 
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C O U K S D E V A C A N C E S 

La Faculté des lettres de l'Université de Lausanne organise 
chaque été, pendant les grandes vacances, des cours destinés 
aux personnes qui désirent se perfectionner dans la connaissance 
et l'usage de la langue française. 

ses en trois séries de deux semaines chacune. 

Chaque série comporte : 

a) 1 8 heures de cours et 2 conférences ou récitals, 
b) 1 6 leçons de 4 5 minutes dans chaque classe pratique, 
c) 1 8 leçons de 3 0 minutes dans chaque classe de phonétique^ 

Il n'y a de leçons ni le mercredi après-midi ni le samedi. 
L'après-midi du mercredi est consacré à une promenade, la 
journée du samedi à une excursion. 

H O R A I R E Q U O T I D I E N 

8 h. 3 0 - 9 h.) 
0 h. ig — 1 0 h. / r , 
y , J , cours et conférences, 
o h. — 1 1 h. 1 

8 h.— 8 h. 3 0 ] 

ou . classes de phonétique. 
M A T I N 

( T O U S L E S J O U R S , S A U F L E S A M E D I ) 

1 0 h. 1 5 — 1 1 h. 
1 1 h. 1 5 — 1 2 h. classes pratiques. 

( S A U F L E M E R C R E D I ) 

APRES-MIDI 
( T O U » L E S J O U R S , S A U F L E M E R C R E D I 

E T L E S A M E D I ) 

1 7 h. - 1 7 h. 3 0 1 

o u
 n . classes de 

1 7 h. 3 0 — 1 8 h.) 

I S h. 0 5 — 1 8 h. go classes pratiques. 
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F I N A N C E S D E C O U R S 

une série 60 francs 
deux séries 90 francs 
les trois séries 110 francs 

Les personnes qui ne désirent pas suivre l'enseignement complet peu
vent s'inscrire pour l'un ou l'autre des trois ordres d'enseignement, ou 
pour un seul cours, aux prix suivants : 

ILNP çK r ï ç RVINR çpriçs Les 1 séries 

Cours et conférences 30 francs 40 francs 50 francs 

Classe pratique 40 » 60 • 70 • 

Cours et classe de phonétique 30 » 5 ° * 60 » 

Un cours de 4 leçons 7 fr. 
Un cours de 5 leçons 8 » 
Un cours de 9 leçons 15 » 

Les personnes qui se décideraient à suivre l'enseignement des Cours de 
Vacances, plus longtemps qu'elles ne l'avaient prévu au moment de leur 
inscription, bénéficieront des réductions accordées à celles qui s'inscrivent 
d'emblée pour plus d'une série. Elles devront toutefois acquitter une 
finance de 5 fr- pour frais de réinscription. 

77 n'y a pas (Vautres combinaisons possibles. 

P r o g r a m m e des classes pratiques. 
L ' e n s e i g n e m e n t , dans les classes p ra t i ques , c o m p o r t e d e s 

d i c t é e s o r t h o g r a p h i q u e s , des e x e r c i c e s d e g r a m m a i r e , d ' é l o c u -

t i on et d e c o n v e r s a t i o n , d e t r aduc t i on , d e s ty l i s t ique , d e r é d a c 

t i on e t d e c o m p o s i t i o n , ainsi q u e d e s s éances d e d i scuss ion sur 

des sujets d ' in té rê t g é n é r a l . I l est c o n f i é à des ma î t r e s spéc ia 

l istes d e l ' e n s e i g n e m e n t du f rança is aux é t range rs . 

L e s é tudiants son t g r o u p é s e n c lasses res tre intes en n e t enan t 

c o m p t e , pour la p lupar t des l e ç o n s , q u e du d e g r é d e leurs c o n 

na issances en français . P o u r les d eux l e ç o n s h e b d o m a d a i r e s d e 

t r aduc t i on , ils l e sont en ou t r e d ' ap r è s leur l a n g u e m a t e r n e l l e . 

L e s é tudiants qu i n e p r e n n e n t pas par t aux l e ç o n s d e t r aduc 

t i on p a r c e que leur l a n g u e m a t e r n e l l e n 'est pas r e p r é s e n t é e pa r 
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un nombre suffisant de personnes pour former une classe, ou 
parce qu'ils n'y tiennent pas, font, en lieu et place de traduction, 
des exercices de rédaction. 

Les professeurs de français qui le désirent peuvent s'inscrire 
à une classe spéciale. 

Les maîtres ne sont pas obligés de suivre rigoureusement les 
programmes ci-dessous. En particulier, ils sont libres de distribuer 
autrement le travail, si l'intérêt des étudiants paraît l'exiger. 

P r o g r a m m e des classes de p h o n é t i q u e 

L'étude théorique des éléments de la phonétique du français 
fera l'objet, au début de chaque série, d'un cours en 4 heures. 
Tout en suivant ce cours, les étudiants seront examinés in
dividuellement par les maîtres chargés de l'enseignement 
pratique de la prononciation. A la suite de cet examen, 
ils seront répartis en classes restreintes et homogènes. Chaque 
classe recevra 14 leçons pratiques de prononciation dans sa 
i r e série et 18 dans )a ou les séries suivantes. L'enseignement 
dans ces classes comportera avant tout des exercices oraux : 
articulation de sons isolés, de groupes de sons difficiles, et de 
phrases ; récitation de morceaux préparés avec soin ; lecture 
préparée et à vue de textes phonétiques, — et, subsidiairement, 
des exercices de dictée et de transcription phonétiques. Cet 
enseignement est confié à des phonéticiens expérimentés. Les 
symboles de Y Association phonétique internationale seront seuls 
employés. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

NOTE. Les étudiants étrangers provenant rie pays dans lesquels 
n'existe pas d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté 
en Europe peuvent être admis à la Faculté des sciences s'ils ont subi 
avec succès un examen spécial d'admission. 

Cet examen doit prouver que les candidats possèdent une instruction 
secondaire suffisante. 11 porte sur les matières suivantes : 1. a lgèbre, 
2. tr igonométrie, 3. géométr ie analyt ique, 4. physique, 't. chimie. 

Pour tous les renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au doyen. 

Les études laites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

A) Certificats d'études supérieures. 
B) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Ingé

nieur constructeur. — Ingénieur mécanicien. — Ingénieur 
électricien. — Ingénieur chimiste. — Pharmacien de l'Uni
versité. 

c) Grades : Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences. — 
Docteur ès sciences techniques. 

En outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 
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Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus large liberté est 
laissée dans le choix des branches. La Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
le début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Faculté recommande 
instamment, aux étudiants, pour que leurs études soient 
fructueuses, de les faire débuter par les éléments des mathé
matiques supérieures. 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des grades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
les uns ou les autres. Ainsi la possession de trois certificats 
d'études supérieures est exigée pour le doctorat, celle de cinq 
certificats pour la licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. Il y a trois sessions pour 
ces examens ; à la fin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver. 

Pour les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, sur les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et le programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 
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CERTIFICATS GÉNÉRAUX 

Sciences matlièmatiques : * Calcul difl'érentiel et intégral. — 
Géométrie supérieure. — Mécanique rationnelle et analy
tique. 

Sciences -physiques : Physique générale. .— Chimie géné
rale. — ' Mathématiques générales appliquées aux sciences. 

Sciences naturelles : Zoologie et anatoinie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

CERTIFICATS SPÉCTAUX 

Sciences mathématiques : Analyse supérieure. — Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques ; Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatoinie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Sciences techniques: Chimie appliquée. — Efectrotecbnique. 

LICENCE ÈS SCIENCES 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de 5 certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à l'enseignement des sciences dans les éta
blissements secondaires du Canton de Vaud doivent être li
cenciés ès sciences, avoir suivi en tout cas certains enseigne
ments sur lesquels le doyen renseignera, et avoir obtenu le 

• Los ileux certiiicats de calcul différentiel et. intégral et de mathé
matiques générales appl iquées aux sciences ne peuvent être cumulés 
en vue de la licence. 
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certificat d'aptitude pédagogique (voir plus loin). La durée 
des études pour l'obtention d'une licence ès sciences peut 
être estimée normalement à 3 ans. 

INGÉNIEURS DIPLÔMÉS DE LAUSANNE 
ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 192:3, le Conseil de la Faculté 
des sciences a pris les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées pai' la Commission universitaire et par le Dépar-
i ë ï i i ê M L de l'ÎRTSTI'UÛLIOII pub i i q i i u . 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs île cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la Faculté des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes; 

Ingénieurs diplômés constructeurs. L'un des certificats 
doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 

Ingénieurs diplômés mécaniciens ou électriciens. L'un des 
certificats doit être un certificat général; les certificats de 
mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 
exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud: 

1 ) C O N S T R U C T E U R S , M É C A N I C I E N S , É L E C T R I C I E N S . 

a) Direction Sciences mathématiques. 

Certificats imposés: Calcul différentiel et intégral et, au choix, 
un des certificats de mécanique rationnelle et de géométrie. 

Cours à suivre : Chimie générale et chimie organique. 



FACUJ/L'É DES SCIENCES 73 

b) Direction Sciences physiques. 

Certificats imposés: Physique générale, et, au chois, un des 
certificats de chimie générale et de minéralogie. 

Cours à suivre: Chimie minérale et chimie organique si le 
certificat de chimie générale n'a pas été pris et, au choix, 
un des cours d'astronomie, de géophysique et de calcul 
des probabilités. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Certificats imposés : Au choix, un des certificats de géologie 
et de minéralogie et, au choix, un des certificats de zoo
logie et de botanique. 

Cours à suivre : Parmi les quatre cours précédents, les deux 
dont le candidat n'aura pas le certificat. 

2) C h i m i s t e s . 

a) Direction Sciences mathématiques. 

Mêmes conditions que pour i a, sauf, cours à suivre : phy

sique générale. 

b) Direction Sciences physiques : 

Certipcats imposés: Mathématiques générales et, au choix, 
physique générale et. minéralogie. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Même conditions que pour 1 c. 

DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au moins doit se rattacher au même groupe de sciences 
que la thèse. La thèse doit être un travail scientifique original 
témoignant de l'aptitude du candidat à des recherches per
sonnelles. Le mémoire peut être rédigé dans l'une des trois 
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langues nationales (voir règlement de ia Fac. des se., art. 30 
et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant : a) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est l'ait après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la Faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 

DIPLOME DE GÉOLOGUE-PROSPECTEUR 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit de gèologve-prospecteur. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs ; ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires à leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques ; la seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc. ; la troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
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et exécuter des recherches particulières durant les va
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et de législa
tion minière. 

ÉTUDES DE CHIMIE 

Les études de chimie à la Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingénieur chimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'ingénieurs, après trois séries d'exa
mens théoriques et pratiques. Les deux premières parties, 
comprenant essentiellement les branches théoriques, sont 
placées après les 2™ et 4 m e semestres d'études et la troi
sième partie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
après le 7 m c semestre. Le programme de la section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer les étudiants, dans le minimum de temps, à la car
rière de chimiste industriel; il comprend, à côté des bran
ches purement chimiques et mathématiques, la mécanique 
appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
de construction, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de la 
Faculté des sciences après six semestres d'études au mini
mum. Les examens de diplôme ont lieu à la lin du 2 m e . du 4 m e 

et du time semestre. Les étudiants ne sont pas astreints à un 
régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs, 
mais doivent justifier de la fréquentation des cours et labo
ratoires obligatoires (pour le plan d'études, voir le règl. pour 
l'obtention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
industrielle, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
réleclrochiinie. Les étudiants qui se destinent à l'analysedes 
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denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificats (Vétudes supérieures 
dans ies différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, soiïs certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats (voir page 72). 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le diplôme de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
porteurs d'au moins trois certificats d'études supérieures ayant 
préparé une. thèse dans les laboratoires de Lausanne, après 
les épreuves prévues par le règlement de la Faculté. 

ÉTUDES DE PHARMACIE 

Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de 5 semestres. Les 
examens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps et 
automne). Pourle diplôme de pharmacien, la durée des études 
est de 4 semestres au moins. 

Pour d'autres détails, consulter : règlement et plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie; règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 29 novembre 1912. En outre, 
le directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 90 du 
présent programme). 

CERTIFICAT D'APTITUDE PÉDAGOGIQUE 

Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (sous certaines réserves quant au choix des en
seignements suivis, voir plus haut) qui oui pris part à des 
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cours de pédagogie, subi de façon .satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la Faculté des sciences. Pour renseignements 
complémentaires, s'adresser au doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 

Sur leurdemande, les étudiants peuvent subir des examens 
aux lins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se (ont par le professeur intéressé, sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de vue universitaire. Le but. de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de leur permettre (à eux 
ou à leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire (voir règlement général de l'Uni
versité du 8 mars 1918, art. 5;ï). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 

Règlement général de l'Université du 8 mars 1918. — 
Règlement de la Faculté des sciences (1927). — Pro
gramme des certificats d'études supérieures de la Faculté 
des sciences. — Règlement et programme de l'Ecole d'ingé
nieurs. — Règlement et plans d'études pour l'obtention du 
diplôme de cbimiste. — Plan d'études pour l'obtention du di
plôme de géologue-prospecteur. — Règlement des examens 
fédéraux de médecine et de pharmacie. — Abrégé (1926) du 
règlement de l'Ecole des sciences sociales (section pédago
gique) du 3 août 1917, 
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S E C T I O N D E S S C I E N C E S . M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S E T N A T U R E L L E S 

a) Sciences mathématiques. 

M . GUSTAVE D U M A S , PROF, ORD. 

1. CALCUL DIFFÉRENTIEL ET INTÉGRAL 6 H. 

Mercredi, jeudi et samedi, de 10 à 12 h,, aud. XV. 

2. EXERCICES 2 H. 

Mardi ou vendredi après midi. 

3 . RÉPÉTITION 1 H. 

Mardi ou vendredi après midi. 

4 . C O M P L É M E N T S ( 3 E SEMESTRE) 3 H. 

Mardi, à 18 h.; jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXII. 

M . ( V A C A T ) . 

5 . GÉOMÉTR IE DESCRIPTIVE 4 H. 

Mardi et jeudi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

RÉPÉTITION 1 H. 

Vendredi, à 9 h., aud. 32. 

6 . GÉOMÉTRIE ANALYTIQUE . . . . . . . . 3 H. 

Mercredi, de 8 à 10 h. ; vendredi, à 11 h., 
aud. XV. 

RÉPÉTIL ION 1 B. 

Vendredi, à 10 h., aud. 32. 

7. EPURES 4 H. 

Jeudi, de 14 à 1S h., salle de dessin. 

8 . GÉOMÉTRIE DE POSITION AVEC EXERCICES. . . 3 H. 

Mardi, de 14 à 17 h. Ghauderon, Bureau du pro
fesseur. 
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M . Benjamin M A Y O R , prof. ord. 

9. Mécanique rationnelle 3 h. 

Lundi, de 10 à 12 h. ; jeudi, à 11 h., aud. XVII. 

Exercices de mécanique 2 h. 

Jours et heures à fixer. 

10. Physique mathématique 2 h. 

Mardi et samedi, à 11 h., aud. XVII. 

.VI. Louis M A I L L A R D , prof. extr. 

Astronomie. 

11. Astronomie sphérique 3 h. 
Jeudi, de 10 à 12 h.; vendredi, à 10 h. 

Cabinet d'astronomie, Palais de Rumine. 

Mathématiques générales. 

12. Calcul infinitésimal avec application aux 
sciences 4 h^ 

Lundi et mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXIV. 

Exercices de calcul 2 h. 

Vendredi, de 8 à 10 h., aud. XXIV. 

Répétition 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. XXIV. 

13. Mécanique 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. XXIV. 

Exercices de calcul 1 h. 

Jeudi, à i l h., aud. XXIV. 

Répétition 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. XVII. 

M. Jules C H U A R D , prof. extr. 

.14. Calcul des probabilités ( I e r semestre ) . . . 3 h. 
Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVI I . ; jeudi, à 9 h. 

aud. "IX. 
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M . Dimitry M I R I M A N O F F , chargé de cours. 

15. Théor ie des fonctions 3 h. 
Mercredi, à 14 h. ; vendredi, de 15 à 17 h., 

aud. XXIII . 

16. Exercices 2 h. 
Mercredi, de 15 à 17 h., aud. XXI I I . 

b) Sciences physiques et naturelles. 

M. Albert P E K K I E R , prof. ord. 

17. Physique expérimentale 1 5 h. 
Mardi, de 9 à 11 h.; mercredi, à 10 h.; ven

dredi, de 10 à 12 h., aud. XIV. 

18. Manipulations pour débutants . . 1 après-midi. 

Jeudi ou vendredi, de 14 à 18 h. 
19. Travaux pour étudiants avancés et travaux 

de recherches Tous les jours. 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 

20. Chimie minérale 5 h. 
Lundi et jeudi, de 10 à 12 h.; mardi, à 11 h., 

aud. XII. 

21. Electrochimie appliquée (chapitres choisis ) . 2 h. 
Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XII. 

22. Laboratoire de chimie minérale, pour étu
diants avancés. Tous les jours. 

23. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Mellet). 
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Tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h., 
sauf samedi après-midi. 

M. Louis P E L E T . 

28 . Chimie industrielle générale 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. Xlll. 

29 . Répétit ion 1 h. tous les 15 jours. 

Mercredi, à 10 h., aud. XIII. 

30. Chimie industrielle spéciale 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XIII . 

3 1 . Répétit ion 1 h. tous les 15 jours. 

Jeudi, k 10 h., aud. XIII. 

M. Rodo lphe M E L L E T , prof. extr. 

32. Chimie analytique 2 h. 

Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XII . 

33. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi . 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Dutoit). 

M. Marcel D U B O U X , prof. extr. 

34. Chimie physique 2 h. 
Samedi, de 10 k 12 h., aud. XXVIII. 

6 

M. Frédéric K E H R M A N N , prof- ord ' 

24. Matières colorantes 2 h. 

Mardi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 

25. Parfums synthétiques 1 h. 

Samedi, à 41 h., aud. XIII. 

26. Chimie organique spéciale 2 h. 

Lundi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 

27. Laboratoire de chimie organique. 
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35. Electrochimie théorique 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XXVIII. 

30. Exercices de chimie physique et d'électro-
CHIMIE 1 A P R È S - M I D I . 

Vendredi, de 14 à 18 h. 

'M. Travaux de recherches pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

M. Charles A R R A G O N , chargé de cours. 

38. Analyse des denrées alimentaires . . , . 2 h. 

Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

39. Laboratoire d'analyse des denrées. 2 après-midi. 

Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h., Policlinique. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr . 

40. Toxicologie et chimie toxicologique . . . 1 h. 
Lundi, à 16 h., aud. XIIL 

41. Chimie physiologique 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. XIIL 

42. Laboratoire de chimie physiologique . . . 4 h. 

Mercredi, de 14 à 18 h. 

M. Maurice LTJGEON, prof. ord. 

43. Géologie générale 3 h. 

Lundi, de 14 à 16 h.; mardi, à 10 h., aud. XVII. 

4 i . Géologie stratigraphique 1 h. 

Mardi, à 9 h., aud. XVII. 

45. Paléontologie 2 h. 
Lundi, de 10 à 12 h., Laboratoire de géologie. 

40. Répét i l ion de géologie (1 heure au choix) . 2 h. 
Lundi, à 16 h., ou mardi, à 11 h., Laboratoire 

de géologie. 
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47. Séminaire (pr. et g r . ) 2 h. 

Mercredi, de 20 à 22 h., Laboratoire de géologie. 

48. Laboratoire pour débutants . . . 2 après-midi. 

Mardi et mercredi, de 14 à 18 h. 

49. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M . Louis D É V E R I N , prof. extr. 

50. M ï n é r a l n P i R o - p n é r a l e . . . . . . . 4 h. 
- - - O " - o 

Lundi et mercredi, de 8 à 10 h., aud. XVII. 

Répétit ion . . . . Tous les quinze jours 4 h. 

Jour et heure à fixer. 

51. Laboratoire de minéralogie , pour débutants. 4 h. 
Jeudi, de 14 à 18 h. 

52. Pétrographie : roches éruptives (Cours de 
2 e année) 2 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., Laboratoire de minéralogie. 
53. Gîtes métallifères (Cours de 2 e année) . . 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., Laboratoire de minéralogie. 
54. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M . Henri B L A N C , prof, ord. 

55. Zoologie : invertébrés, leur morphologie b io

logique et systématique 5 h. 

Lundi, à 8 h.; mercredi et vendredi, de 8 à 10 h.; 
aud. XIX. 

56. Anatomie et physiologie générales (cellule, 
vie é lémentaire, appareils et fonctions de 

_ relation) 3 h. 

Mardi, de 16 à 18 h.; mercredi, à 11 h., aud. XIX. 
57. Laboratoire de zoologie et d'anatomie com

parée, pour débutants 4 h. 

Samedi, de 9 à 13 h. 

58. Travaux pour étudiants avancés (certificats, 
doctorat). Tous les jours sauf le samedi. 
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M. Ernest W I L C Z E K , prot. ord. 

59. Botanique générale 3 h. 

Mardi, à 8 h. ; jeudi, de 8 à 10 h., aud. XVIII . 

60. Laboratoire pour étudiants avancés. Tous les jours, 

M . Arthur M A I L L E F E B , prof. extr . 

61. Physiologie végétale : ( l m partie) . . . . '2 h. 

Lundi, à 9 h.; samedi, à 8 h., aud. XVI ï I . 

62. Laboratoire d'anatomie et de physiologie végé

tale, pour étudiants avancés. Tous les jours. 

63. Laboratoire de botanique, pour débutants. 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h. 

64. Génétique : ( l r e partie) 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. XVI11. 

65. Laboratoire de génét ique, pour étudiants 
avancés Tous les jours. 

M . Bruno G A L L I - V A L E R I O , prof. ord. 

66. Hyg iène. Cours théorique avec démonstra
tions, sur l 'hygiène urbaine, des habita
tions, des écoles, de l 'alimentation, sur 
l ' immunité et la prophylaxie générale et 
spéciale 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

67. Hygiène industrielle. Cours théorique avec 
démonstrations 

Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 

68. Parasitologie. Cours théorique, avec démons
trations, sur les parasites animaux et les 
maladies qu'ils déterminent dans nos cli
mats et dans les pays chauds . . . . 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

3 h. 

l b . 

2 h. 



FACULTÉ DES SCIENCES 85 

6 9 . CHAPITRES CHOISIS D'HYGIÈNE ET DE PARASI-

TOLOGIE. COURS THÉORIQUE AVEC DÉMONSTRA

TIONS 1 H. 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

7 0 . TRAVAUX DE LABORATOIRE POUR ÉTUDIANTS AVAN

CÉS, MÉDECINS , VÉTÉRINAIRES ET P H A R M A 

CIENS T O U S LES JOURS. 

M . PAUL LOUIS M E K C A N T O N , PROF. EXTR. 

7 1 . MÉTÉOROLOGIE GÉNÉRALE I 2 H. 

Jeudi, DE 10 à 12 h., aud. XL 

7 2 . TOPOGRAPHIE D'EXPLORATION 2 H. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XI. 

7 3 . GÉOPHYS IQUE 2 H. 

Vendredi, de 15 à 17 h., aud. XI . 

Pédagogie, 

M . AUGUSTE D E L U Z , CHARGÉ DE COURS. 

M . JULES S A V A R Y , CHARGÉ DE COURS. 

( V o i r E c o l e d e s S c i e n c e s s o c i a l e s e t p o l i t i q u e s . ) 

Philosophie. 

M . ARNOLD R E Y M O M D , PROF. ORD. 

PR INCIPES ET MÉTHODES .DES SCIENCES P H Y S I 

QUES ET NATURELLES 4 H. 

Lundi, à 17 h., aud. V. 

Géographie. 

M . CHARLES B I E R M A N N . 

( V o i r Faculté des lettres et Ecole des Hnulea études commerciales. ) 
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Cours de privât docents.. 

M . Charles DTJSSERUE. 

74. Chapitres choisis de chimie agricole . . . 1 h. 

Jour et heure à fixer. Station fédérale de Montagibert. 

Vendredi, à 17 h., Station fédérale de Montagibert, 

M . Nicolas O U L I A N O F F . 

77. Métamorphisme dans la croûte terrestre. . 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. XVII. 

M . Félix V A N E Y . 

78. Notions de géométrie cayleyenne . . . . 1 h. 

Jour et heure à fixer, aud. XXIII. 

M. P ierre C A S T A N . 

79. Chimie et biochimie des hydrates de carbone 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

M . Henri G O L D S T E I N . 

80. Chapitres choisis de chimie organique . . 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. XII. 

M. Frédér ic J A C C A R D . 

75. Paléontologie : les vertébrés . 

Jeudi, à 17 h., aud. XVII. 

1 h. 

M . Gustave M A R T I N E T . 
(Ne professe pas co semestre ) . 

M . Henr i F , E S . 

76. Phytopathologie végé ta le . . 1 H. 
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E C O L E D E P H A R M A C I E 

A. Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 
soumis aux exigences du Règlement des examens fédéraux 
pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 1912. 

B. Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien de l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi que par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir : 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Us se font l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de quatre semestres au minimum. 
Les cours obligatoires sont: la chimie minérale, organique,. 

analytique et pharmaceutique ; la toxicologie ; l'analyse des 
denrées alimentaires : la physique ; la botanique générale, sys
tématique et pharmaceutique; la pharmacie: la pharmaco-
gnosie ; la microscopie ; t'hygiône : les travaux pratiques aux 
laboratoires de physique, de microscopie, de chimie analy
tique, de chimie pharmaceutique et de toxicologie, d'urologie 
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et de bactériologie. Cours recommandés : cours pratiques de 
pharmacie galénique, zoologie, minéralogie, zymochimie, 
comptabilité commerciale. 

P r o g r a m m e . 

Une notable partie des cours de l'Ecole de pharmacie est 
empruntée au programme DE la Faculté des sciences. 

< 

I . L e s c o u r s ' s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

M . RODOLPHE M E L L E T , PROF. EXTR. 

1. LABORATOIRE DE PRÉPARATIONS ET D'ANALYSES PHAR

MACEUTIQUES 3 DEMI-JOURNÉES. 

Ouvert tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h.; 
le samedi, de 8 à 12 H. 

M . C A S I M I R S T R Z Y Z O W S K I , PROF. EXTR. 

2. C H I M I E PHARMACEUTIQUE 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIII, 

3. LABORATOIRE D'ANALYSE CH IMIQUE DES URINES . 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M . ERNEST W I L C Z K K , PROF. ORD. 

4. BOTANIQUE PHARMACEUTIQUE ET P H A R M A C O -

GNOSIE 

Mercredi et vendredi, de 8 à 10 h., aud. Xv l I I 

5 . LABORATOIRE DE PHARMACOGNOSIE ET D'ANALYSE 

MICROSCOPIQUE DES DENRÉES 

Mardi, de 8 à 12 h. 

2 H . 

4 H . 

4 H . 

4 h . 
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M . Henri G o i . a z , prof. extr. 

6. Pharmacie générale 1 h. 

Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

7. Laboratoire de pharmacie galénique . . . 3 h. 
Jeudi, de 9 à 12 h., ou éventuellement ven

dredi après midi ou samedi matin, Hôpital 
cantonal. 

I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s à l a F a c u l t é d e s s c i e n c e s e t à 

l ' E c o l e d e s H , E . C. s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté des sciences : Physique expérimentale, laboratoire 
de physique (M. Perrier). — Chimie minérale (M. Dutort). 
— Chimie organique spéciale (M. Kehrmann). — Chimie ana
lytique (M. Mellet). — Laboratoire de chimie minérale et 
analytique (MM. Dutoit et Mellet). — Toxicologie et chimie 
toxicologiqne, chimie physiologique, laboratoire de chimie 
toxicologique. laboratoire de chimie physiologique (M. Strzy-
zowski). — Botanique générale et systématique, détermi
nation des plantes, laboratoire de botanique pour avancés 
(M. Wilczek). — Physiologie végétale, laboratoire de bota
nique pour débutants, laboratoire d'anatomie et de physio
logie végétale pour avancés, génétique, laboratoire de géné
tique (M. Maillefer). — Hygiène, hygiène industrielle, parasi-
tologie, chapitres choisis d'hygiène et de parasitologie, labo
ratoire d'hygiène et de parasitologie (M. Galli-Valerio). — 
Anatomie et physiologie générales (M. Blanc). — Analyse des 
denrées et laboratoire d'analyse des denrées (M. Arragon). 

Ecole des H. E. C. : Introduction aux études commer
ciales (M. Blaser). 
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SECT ION DES SCIENCES T E C H N I Q U E S 

S O I T 

ÉCOLE D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. Au point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés deux à deux 
en années d'études. Les étudiants qui se proposent de par
courir le cycle normal des études, en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exercices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire. 
L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières années d'études. Sont admis de 
droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études : 
les candidats porteurs du baccalauréat du Gymnase scientifi-
quc.du baccalauréat ès lettres spécial du Gymnase classique, 
ou d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pendantdeux 
semestres au moins à l'Ecote d'ingénieurs. 
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b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c ) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de 150 francs pour les porteurs du 
diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 200 francs 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidats. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral, I i . . . . 6 h. 

Exercices de calcul, 1 2 h. 

Répétition de calcul, I 1 h. 

M. (Vacat ) . 

Géométr ie descriptive, I . 4 h. 

Epures de géométr ie descriptive . 1 après-midi. 

Géométr ie analytique, I 3 h. 

Répétit ion de géom. descript. et analytique. 2 h. 

M . Benjamin M A Y O R , prof. ord. 

Mécanique rationnelle, I I I 3 h. 

Exercices de mécanique rationnelle, 111. . 2 h. 

Répétit ion de mécanique, I I I 1 h. 

i L e s ch i f f r e s r o m a i n s i n d i q u e n t le s e m e s t r e d ' é t u d e s a u q u e l 
l e c o u r s c o r r e s p o n d . 
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M . L O U I S M A I L L A R D , PROF. EXTR. 

MATHÉMATIQUES SUPÉRIEURES, I 4 H. 

EXERCICES DE MATHÉMATIQUES SUPÉRIEURES, I . 2 H . 

RÉPÉTIT ION DE MATHÉMATIQUES SUPÉRIEURES, I 1 H. 

M É C A N I Q U E , I I I 2 H. 

EXERCICES DE M É C A N I Q U E , 111 1 H. 

RÉPÉTITIONS DE M É C A N I Q U E , I I I . . . . % H. 

M A.LHSRT P E R R I E R PROF ORD 

P H Y S I Q U E , I I I 1 H. 

LABORATOIRE DE PHYSIQUE (CH IMISTES ) , I I I 

1 A P R È S - M I D I . 

M . FRÉDÉRIC K E H R M A N N , PROF, ORD 

C H I M I E ORGANIQUE SPÉCIALE, I I I ET V . . . 2 h. 

MATIÈRES COLORANTES, V 2 H. 

C H I M I E ORGANIQUE APPLIQUÉE (CHAPITRES CHOI

SIS, V I I 2 H. 

RÉPÉTITIONS, I I I , V ET V I I 3 H. 

LABORATOIRE DE C H I M I E ORGANIQUE, I I I , 4 A P R È S - M I D I . 

LABORATOIRE DE C H I M I E O R G A N I Q U E , V I I . 4après -MIDI . 

M . RODOLPHE M E L L E T , PROF. EXTR. 

C H I M I E ANALYTIQUE, I 2 H. 

RÉPÉTIT IONS, I y2 H . 

LABORATOIRE DE C H I M I E MINÉRALE ET ANALY

TIQUE, I 4 A P R È S - M I D I . 

( E N COLLABORATION AVEC LE PROF. DUTOIT.) 

M . L O U I S P E L E T . 

C H I M I E INDUSTRIELLE GÉNÉRALE, I I I . . - . 2 H . 

C H I M I E INDUSTRIELLE SPÉCIALE, V 2 H . 

RÉPÉTIT IONS, I I I ET I V 1 %. h. 
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M . PAUL D U T O I T , PROF. ORD. 

C H I M I E MINÉRALE GÉNÉRALE, I 5 H . 

ELECTROCHIMIE APPLIQUÉE (CHAPITRES CHOISIS) , 

V I I 2 H. 

LABORATOIRE DE C H I M I E MINÉRALE ET D'ÉLECTRO-

C H I M I E , V I I 4 A P R È S - M I D I . 

RÉPÉTITIONS, I ET V I I 2 H. 

LABORATOIRE DE C H I M I E MIIÏÉRCDE ET ANALY

TIQUE, I 4 A P R È S - M I D I . 

(En collaboration avec le prof. Mellet). 

M . MARCEL D U B O U X , PROF. EXTR. 

C H I M I E P H Y S I Q U E , 1IJ 2 H. 

ELECTROCHIMIE THÉORIQUE, V 2 B . 

RÉPÉTITIONS, I I I ET V 1 V 2 H . 

M . MAURICE LTJGEON, PROF. ORD. 

GÉOLOGIE GÉNÉRALE, I 3 H . 

M . L O U I S D É V E R I N , PROF. EXTR. 

MINÉRALOGIE, I 4 H . 

RÉPÉTITIONS, 1 Vs H-

M . HENRI C H E N A U X , PROF. EXTR. 

TOPOGRAPHIE , I I I 2 H. 

TOPOGRAPHIE ET GÉODÉSIE, V 3 H. 

C H E M I N S DE FER SPÉCIAUX, V I I 2 H. 

EXERCICES ET PROJETS, V I I . . . 1 A P R È S - M I D I . 

RÉPÉTITIONS, I I I , V ET V I I 1 7-2 H. 

M . ERNEST B O S S E T , PROF. EXTR. 

CONSTRUCTION DE ROUTES ET C H E M I N S DE FER, I I I . 3 H . 

MAÇONNERIES ET FONDATIONS, I I I 3 H. 
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Construction de routes et chemins de fer, V. 4 h. 
Exercices et projets, 111 et V . . 2 après-midi. 
Répétitions, III et V 1 )i h. 

M. Adrien P A R I S , prof. extr. 
Béton armé, V 2 h. 
Exercices et projets, V 4 h. 
Répétitions, V l/t h. 

M. Antoine D UMAS , prof. extr. 
Eléments, des machines, III 3 h. 
Régulateurs, V 1 h. 
Exercices et projets, III et V . . 3 après-midi. 
Répétitions, III et V 1 h. 

M. Henri F A V E Z , prof. extr. 
Electricité industrielle, V (const. et chim.). 2 h. 
Laboratoire d'électricité, V I I . . Une journée. 
Répétitions y2 h. 
Mesures électriques, V 2 h. 
Laboratoire d'électricité, V 4 h. 

M. Robert T H O M A N N , prof. ord. 
Machines hydrauliques, V 3 h, 
Machineshydrauliques,VetVIl (cours spécial) 1 h. 
Installations hydrauliques, chapitres choisis, 

V I I 3 h. 
Exercices et projets, V . . . . 2 après-midi. 
Exercices d'inst. hydrauliques, V I I 2 après-midi. 
Répétitions 2 h. 
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M. Auguste P O M M E R , prof, ord. 

Ponts et charpentes en fer, V 2 h. 

Ponts et charpentes en fer, V I I . . . . 2 h. 

Exercices et projets, V et V I I . . 2 après-midi. 

Constructions métalliques (cours spécial pour 

mécaniciens et électriciens, V I I ) . . . 2 h. 

Répétit ions, V et V I I 1 4/â h. 

M. Charles C O L O M B I , prof. extr. 

Technologie générale des métaux, I I I . . 2 h. 

Machines thermiques. V 3 h. 

Installations thermiques et chap. choisis, V I I 3 h. 

Machines thermiques (cours spécial), V et V I I 1 h. 

Exercices de machines thermiques, V 1 après-midi. 

Exercices d'installations thermiques, V I I 
2 après-midi . 

Répétit ions, I I I , V et V I I i h. 

M. Alfred S T U C K Y , prof. extr. 

Travaux hydrauliques, I I I . . . . . . 4 h. 

Hydrométr ie . Calcul hydraulique, I I I . . 2 h. 

Travaux hydrauliques, V I I 2 h. 

Exercices et projets, I I I et V I I . . 2 après-midi. 

Répétitions, V et VU i % h. 

M. Jean L A N D R Y , prof. ord. 

Physique, 111. Electricité et magnétisme . 4 h. 

Electrotechnique, chapitres choisis, V I I . . 3 h. 

Traction électrique, V I I 3 h. 

Laboratoire d'électricité, V I I . . Une journée. 

Répétit ions, I I I et V I I 2 h. 
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M. Ernest J U I L L A R D , prof. extr . 

Electrotechnique appliquée, Y 3 h. 

Constructions de machines électr iques, V . 3 h. 

Installations électriques, V i l 2 h. 

Exercices de construct. de mach. électr. , V I I 4 h. 

Exercices d'installations électriques, V I I . 8 h. 

Répétit ions, V et V I I i % h. 

M. Maurice P A S C H O U D , prof. extr . 

Résistance des matériaux, constructeurs, I I I 1 h. 

Résistance des matériaux, mécaniciens et 
électriciens, I I I 1 h. 

Résistance des matériaux, chimistes, Ï I I , 1 h. 

Ex. de résist. des matériaux, chimistes, I I I 1 h. 

Statique graphique, constructeurs, I I I . . 4 h. 

Ex. de statique graphique, constructeurs, I I I 4 h. 

Statique graphique, méo . et électriciens, I I I 2 h. 

Ex. de statique graphique, méc. et élect. . 2 h. 

Répétit ions, I I I 1 {/.2 h. 

M. Jean S P I R O , prof. extr. 

Législation industrielle, V I I 2 h. 

Répétit ions, V I I Va h-

M . Charles B O N J O U R , prof. extr . 

Constructions civiles, V 2 h. 

Exercices de contructions civiles, V . . . . 4 h. 
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Plan d'études pour géomètres. 

(ier semestre.) 

M. Louis M A I L L A R D , prof. extr. 

Mathématiques supérieures 4 h. 

Exercices de mathématiques supérieures . 2 h.. 

M. (Vacat). 

Géométr ie descriptive 2 h. 

Exercices de géométr ie descriptive . . . 4 h. 

Géométrie analytique 3 h. 

M. Henri C H E N A U X , prof. extr. 

Topographie, I I 2 h. 

M . Auguste A N S E R M E T , chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes 4 h. 

M. Paul M O U T T E T , chargé de cours. 

Génie civil 3 h. 

(3me semestre.) 

M. Henri C H E N A U X , prof. extr. . 

Géodésie et détermination des coordonnées 
géographiques 3 h. 

Topographie 3 h. 
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M. Auguste A N S E R M K T , chargé de cours. 

Dessin de plans et, cartes, reproductions 
graphiques et photographiques . . . - 2 h. 

Exercices 2 h. 

Plans d'extension 1 h. 

Exercices 2 h. 

M. Max S C H W A R Z , chargé de cours. 

Remaniements parcellaires 3 h. 

Exercices de remaniements parcellaires. . 4 h. 

M. Louis H E G G , chargé de uours. 

Cadastre et conservation 2 h, 

M. Jean C H U A R D , chargé de cours. 

Droit civil 3 h. 

M. Paul M O U T T E T , chargé de cours. 

Topographie, exercices 2 h. 

LE RECTEUR DE V UNIVERSITÉ, 

G. C H A M O R E L . 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 

publique et des Cultes. 

Lausanne, le 6 juillet 1927. 

Le chef du Département, 

A. DTJBUIS. 
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COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 

Ce comité, nommé par la commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s' intères-

sant à l 'Université et à son développement. Il admi

nistre la salle de lecture des étudiants ; il procure 

aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 

faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

M A I S O N DES É T U D I A N T E S 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu

diantes sur 
La Maison des étudiantes, 

avenue du Léman, 30. Directrice : MUe Rau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham

bres et pension, ou pension seule. L e Comité r e com

mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 

Foyer des étudiants, Valentin, 23 

ouvert la semaine, tous les jours, de 1 5 à l 8 h . ; le diman

che, dès 20 heures, à tous les étudiants et étudiantes. 

Salles confortables, bibliothèque, piano. 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 

ET MUSfiES 

ï . Laboratoires. 

1. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E M I N É R A L E E T A N A L Y T I 

QUE [place du Château). Directeurs : M M - D U T O I T et 

M E L L E T , professeurs. 

2. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E M I N É R A L E ET I N D U S 

T R I E L L E . Directeur : M . D U T O I T , professeur, 

3. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E O R G A N I Q U E (place du 

Château). Directeur : M . K E H R M A N N , professeur. 

4. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E P H Y S I Q U E E T D ' É L E C T R O -

C H I M I E (Solitude, i9J. Directeur : M . D U B O U X , pro

fesseur. 

5. L A B O R A T O I R E DE P R É P A R A T I O N S ET D ' A N A L Y S E S 

P H A R M A C E U T I Q U E S (place du Château). Directeur : 

M . M E L L E T , professeur. 

6. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E P H Y S I O L O G I Q U E , T O X I -

COLOGIQUE ET P H A R M A C E U T I Q U E (place du Château). 

Directeur : M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

7. S E R V I C E DE R E C H E R C H E S L É G A L E S DU S A N G ET 

DES T A C H E S SUSPECTES (placedu Château). Directeur: 

M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

8. L A B O R A T O I R E DE P H A R M A C O L O G I E (Place du Châ

teau). Directeur : M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 
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0. L A B O R A T O I R E m-; P H Y S I Q U E (place du Château}. 
Directeur: M . P E H H I E R , professeur. 

1 0 . O B S E R V A T O I R E M É T É O R O L O G I Q U E (Champ de 
l'Air). Directeur : M . M E R C A N T O N , professeur. 

1 1 . L A B O R A T O I R E DE P H O T O G R A P H I E (place du Châ
teau). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. 

12. I N S T I T U T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E (Place du 
Château). Directeur : M . O Ï S C H O F F , professeur. 

13. L A B O R A T O I R E D ' É L E C T R I C I T É I N D U S T R I E L L E (place 
du Cliâteau). Directeur : M . L A N D R Y , professeur. 

1 4 . L A B O R A T O I R E DE B A C T É R I O L O G I E , DE P A T H O L O 

GIE E X P É R I M E N T A L E ET D ' H Y G I È N E (Solitude, 19). 
Directeur : M . G A L L I - V A L E R I O , professeur. 

15. L A B O R A T O I R E D ' A N A L Y S E C H I M I Q U E ET B A C T É 

R IOLOGIQUE DES D E N R É E S ET BOISSONS (Solitude, 19). 
Directeur : M . A R R A G O N , chargé de cours. 

10. L A B O R A T O I R E D ' H I S T O L O G I E (Ecole de Médecine). 
Directeur : M . P O P O F F , professeur. 

17. L A B O R A T O I R E DE B O T A N I Q U E S Y S T É M A T I Q U E ET 

DE MICROSCOPIE B O T A N I Q U E (Palais de Rumine, 3e 

étage, aile nord). Directeur : M . W I L C Z E K , professeur. 

18. L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E V É G É T A L E ET DE 

G É N É T I Q U E (Palais de Rumine, 3me étage, aile nord). 
Directeur: M . M A I L L E F E R , professeur. 

19. L A B O R A T O I R E DE G É O L O G I E (Palais de Rumine, 
Ie' étage, aile nord). Directeur : M . L U G E O N , professeur. 

2 0 . L A B O R A T O I R E DE M I N É R A L O G I E (Palais de 
Rumine, 1er étage, aile nord). Directeur : M . D É V E R I N , 

professeur. 

2 1 . L A B O R A T O I R E DE ZOOLOGIE ET D ' A N A T O M I E COM

P A R É E (Palais de Rumine, 3e étage, aile sud). Direc

teur : M . B L A N C , professeur. 
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2 2 . A m p h i t h é â t r e d ' a n a t o m i e (Ecole de Médecine}. 
D i r e c t e u r : M . R o u d , p r o f e s s e u r . 

2 3 . L a b o r a t o i r e d e p h y s i o l o g i e (Champ de l'Air). 
D i r e c t e u r ; M . A r t i i u s , p r o f e s s e u r . 

2 4 . L a b o r a t o i r e d ' e m b r y o l o g i e (Ecole de Méde
cine): D i r e c t e u r : M . P o p o f f , p r o f e s s e u r . 

2 5 . I n s t i t u t d ' a n a t o m i e p a t h o l o g i q u e (Hôpital 
cantonal}. D i r e c t e u r : M . J . L . N i c o d , p r o f e s s e u r . 

2 6 . L a b o r a t o i r e d ' e s s a i d e s m a t é r i a u x (place 
Chauderon, 3). C h e f : M . A . D u m a s , p r o f e s s e u r . 

Salle de travail des étudiants en mathématiques 
( r u e d e l a T o u r , 8 ) . D i r e c t e u r : M . G . D u m a s , p r o f . 

I I . C l i n i q u e s . 

1 . C l i n i q u e m é d i c a l e (Hôpital cantonal). D i r e c 

t e u r : M . M i c h a u d , p r o f e s s e u r . 

2 . C l i n i q u e c h i r u r g i c a l e (Hôpital cantonal). D i 

r e c t e u r : M . V u l l i e t . p r o f e s s e u r . 

3 C l i n i q u e o b s t é t r i c a l e e t g y n é c o l o g i q u e (Hô

pital cantonal, Maternité). D i r e c t e u r : M . G . R o s s i e r , 

p r o f e s s e u r . 

4. C l i n i q u e d e r m a t o l o g i q u e (Hôpital cantonal). 
D i r e c t e u r : M . R a m e l , p r o f e s s e u r . 

5 . C l i n i q u e o p h t a l m o l o g i q u e (Asile des aveugles). 
D i r e c t e u r : M . G o n i n , p r o f e s s e u r . 

6. C l i n i q u e p s y c h i a t r i q u e (Asile de Cerg). D i r e c 

t e u r : M . P r e i s i g , p r o f e s s e u r . 

7 . C l i n i q u e o t o l o g i q u e e t l a r y n g o l o g i q u e . (Hôpi
tal cantonal}. D i r e c t e u r : M . B a r r a u d , p r o f e s s e u r . 

8 . C l i n i q u e p é d i a t r i q u e (Hôpital cantonal, Mater
nité). D i r e c t e u r : M . T a i l l e n s , p r o f e s s e u r . 

9 . P o l i c l i n i q u e (Solitude, 19). D i r e c t e u r : M . 

D e l a y , p r o f e s s e u r . 



BIBLIOTHÈQUES 

III. Bibliothèques. 
1. B I B L I O T H È Q U E C A N T O N A L E E T U N I V E R S I T A I R E . 

La salle de lecture est ouverte tous les jours de la se • 
mairie : 

en hiver : de 8 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h. ; le sa
medi jusqu'à 17 h. ; du 1 e r novembre au 31 mars, 
de 20 h. à 22 h., les lundis, mercredis et vendredis. 

en été : de 7 à 12 h et de 14 à 18 h. ; Se samedi 
jusqu'à 1 7 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour : 
en hiver: de G1/* h. à 11 V* h. et de \k% h. à 1 7 % h . ; 

le samedi jusqu'à 16 7* h. 
en été : de 8V 2 h. à 11 7,~h. et de 147* h. à 16V, h.; 

le samedi jusqu'à 16 7L> h. 
2. B I B L I O T H È Q U E DE L A F A C U L T É DE D R O I T . Place de 

la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en droit; voir 
les affiches. 

3. B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E D E S SC IENCES S O C I A L E S 

E T P O L I T I Q U E S . Salle du Séminaire. S'y adresser le 
mercredi, dès 15 h. 

4. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E DES H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte lundi et vendredi. S'adresser 
Ancienne Académie, Cité Devant, Secrétariat. 

5. B I B L I O T H È Q U E DE L* ECO LE DE M É D E C I N E : 

en hiver : de 6 h. à 7 h. les mardis et et vendredis, 
en été : de 5 h. à 6 h. les mardis et vendredis. 

6. B I B L I O T H È Q U E E T S A L L E DE T R A V A I L DE LA F A 

CULTÉ DES L E T T R E S . Cité, Ancienne Académie, salle 7. 
Accessible aux étudiants immatriculés de la Faculté 
des lettres, sur dépôt d'une caution de 10 francs. S'a
dresser au doyen de la Faculté. 

7. B I B L I O T H È Q U E S DES I N S T I T U T S DE L A FACULTÉ 

DES SCIENCES . (Séminaire mathématique, laboratoires 
de physique, de chimie, de zoologie, de botanique, de 
géologie, etc.)— Collections spécialisées de périodiques, 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
i tONT L E S É T U D I A N T S 

S O N T ADMIS A P R O F I T E R AUX C O N D I T I O N S F I X É E S 

P A R LES R È G L E M E N T S S P É C I A U X 

Ecole d'escrime (LIICHEMONT, PETIT CHÊNE.) 

Professeur : M . D E L A C O U R , maître d'armes. 

Manège de l'Eglantine. 

Professeur : M . G R U A Z . 

Rowing Club. 

(Ouchy. Garage du Club]. Exercices réguliers tous 
les jours, de 18 à 19 '/, heures (en été seulement ) . 

ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 

A LAUSANNE 

I. Le C o l l è g e c l a s s i q u e prépare lus élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée : 1 0 ans; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Jean F R A N E L . 

I I . Le C o l l è g e s c i e n t i f i q u e prépare aux carrières 
industrielles et aux étudesscientiliques. Aged'entrée : 12ans ; 

. durée des études: A ans. — Directeur: M. Paul MARTIN . 

III. Le Q , y m n a $ e c l a s s i q u e fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée: 1 6 ans; 
durée des études: 2 ans; - - décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : A ) latin-grec : T>) latin langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'antre des diplômes prévus sous lettres A 
et B. — Directeur : M. Charles GÏLLIAHD. 
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I V . Le G Y M N A S E S C I E N T I F I Q U E fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : lfa' ans ; durée des études : 2 1/ i 

ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 
Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 

mentions: A) mathématiques spéciales; B) sciences-langues 
modernes. — Directeur : M. Charles G I L L I A R D . 

V. L ' E E O L E S U P É R I E U R E TLE C O M M E R C E , et les E C O L E S 

D ' A D M I N I S T R A T I O N ET D E C H E M I N S D E TER préparent ies 

élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études : 5 ans ; âge d'admission ; 14 ans. Décernent 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M. Adolphe YVEJTZEL. 

VI. Les E C O L E S N O R M A L E S préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 
4 ans. — Directeur : M. Georges GHEVALLAZ. 

VII. L ' E C O L E S U P É R I E U R E D E I E U U E S TILLES D E L A 

VILLE DE L . H I I S A N N E a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base a des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 uns. Durée des études : b' ans. — Directeur : 
M. Adolphe SCHAFFNER. 

VIII. Le G Y M N A S E D E J E U N E S FILLES D E LA VILLE D E 

L A U S A N N E fait suite à ITxote supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée: 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans: — décerne le bacca
lauréat es lettres. — Directeur : M. Adolphe SCHAFFNER. 
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A V I S 

Le secrétariat se trouve au Palais île Humilie. Il est ou

vert, du -If) octobre au 15 novembre, de Oh . à midi et de 

15 à 17 h., saut le samedi après-midi ; du 10 novembre au 

11 avril il est ouvert de '10 h. à midi. 

Les IMMATRICULATIONS doivent èlre prises, et les livrets 

d'étudiants, ainsi que les feuilles d'inscriptions, DOIVENT 

ÊTRE DÉPOSÉS dans les limites du I.") octobre au 10 novembre. 

Les FINANCES DE COlirs se règlent du 15 octobre ;ni 15 no

vembre, comme suit : 

1. INGÉNIEURS : / seimiiite, du l.~i nu "21 octobre. 

4. THÉOLOGIE ET LETTRES : / semaine, du 5 au -10 novembre. 

5. SCIENCES, P H A R M A C I E : du 11 au 15 novembre., 

Î H J I . LES É T U D I A N T S SONT I N S T A M M E N T P R I É S DE * e 

C O N F O R M E R À L'ORDRE C I - D E S S U S . 

A partir du 10 novembre, toute D E M A N D E D' INSCRIPTION 

devra être accompagnée d'une autorisation écrite de M. le 

recteur et sera frappée d 'UNE SURTAXE DE CINQ FRANCS. 

La même prescription s'applique aux étudiants qui, passé 

le 15 novembre, se présenteront pour régler leurs finances 

de cours. 

2. DROIT, H . K. 8e. S O C , 

SE. CONSULAIRES : 

'S. MÉDECINE : 

l semaine, du '2*2 au "2S octobre. 

/ semaine, du '29 oct. au % nov. 

P R I X : 8 0 C E N T I M E S . 
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